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Quelle année ! 
Jamais plus, nous ne souhaiterions voir tant de personnes mourir dans le monde.
Jamais plus, nous ne souhaiterions vivre dans un contexte anxiogène.
Jamais plus, nous ne souhaiterions être séparés des gens que l’on aime.

Bien entendu, nous aspirons tous à être protégés des dangers de la Covid19, mais « l’état de guerre » nommé 
pour décrire ce que nous avons vécu n’est-il pas loin de ce que la guerre veut dire, de ce que ne pas manger à sa 
faim veut dire, de ce qu’être séparés à jamais veut dire ?

Certains se souviennent sans doute des affres de la guerre et de tout ce qu’elle entraîne comme douleurs et 
pertes. Il n’y a pas une guerre, mais il y a des guerres :  les historiques, les familiales, les personnelles, celles qui 
nous touchent au plus profond de nous, celles qui se passent entre les vivants et celles qui, malheureusement, 
nous séparent d’êtres qui nous sont si chers.

Que ceux qui ont vécu une guerre soient des guides pour les inexpérimentés, qu’ils leur expliquent que 
posséder matériellement n’apporte pas le bonheur, que manger à sa faim et avoir un toit et de la chaleur est déjà 
le bonheur, qu’aimer et être aimé est ce qu’il y a de plus précieux, qu’avoir des amis ou un signe de reconnaissance 
est si important et devrait être naturel.

La reconnaissance, c’est celle que je veux donner, pour leur engagement et leur esprit citoyen :  
-  aux élus qui nous ont précédés, mais aussi à ceux qui viennent de s’engager pour 6 ans,  mobilisés 

pour travailler ensemble à la qualité de notre vie quotidienne et à des projets pour développer notre 
commune ; 

- aux membres des associations, ceux qui s’engagent, au-delà de l’activité pour laquelle ils sont venus : 
•   pour faire fonctionner leur association, 
•   pour créer du lien social, 
•   pour apporter de l’aide,
•   pour faire découvrir d’autres cultures ; 

-  aux bénévoles qui participent à la vie de la commune en accompagnant au pédibus, en aidant à la 
bibliothèque, en distribuant les journaux municipaux dans les boîtes aux lettres… en aidant à l’animation 
de la commune ; 

- aux agents communaux qui travaillent chaque jour pour améliorer la vie des mesminois.

La reconnaissance, c’est celle que je veux signifi er :
-  à ceux qui vivent déjà à Saint-Mesmin et qui peuvent aider ceux qui viennent d’arriver à aimer notre 

commune en les aidant à s’y intégrer ; 
-  aux 36 nouveaux arrivants, qu’ils soient remerciés d’avoir choisi notre commune, qu’ils puissent 

bénéfi cier de ses atouts et en respectent l’identité.

Ce bulletin municipal 2021 se veut être un véritable guide pratique pour l’usager, apportant réponse à toutes ses 
questions. Vous y trouverez les principales réalisations 2020 et les projets 2021 (avec encore des  incertitudes sur 
les délais de réalisation), vous y trouverez également les services et équipements disponibles sur votre commune, 
mais aussi sur votre territoire du  pays de Pouzauges (pour rappel,  Saint-Mesmin a choisi, il y a plusieurs années, 
d’unir une partie de ses moyens avec les 9 autres communes du territoire du Pays de Pouzauges pour pouvoir porter 
des services et équipements de plus grande ampleur pour ses habitants), ces derniers sont aussi là pour répondre 
à vos besoins et attentes.

Le conseil municipal, le conseil d’administration du CCAS et les agents se joignent à moi pour vous souhaiter 
tous nos vœux de bonheur et de santé, que cette nouvelle année vous apporte un toit, de quoi manger à votre 
faim, des rencontres, des projets, mais aussi et surtout de la chaleur humaine.

Anne Roy, Maire de Saint-Mesmin.

Le  mot  de la  Maire
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Saint-Mesmin est situé
- à l’est du département de la Vendée, 
- à 8 km de Pouzauges à l’ouest et à 6 km de Cerizay au nord-est,
- proche de « la Gâtine » aux limites des Deux-Sèvres.

Le territoire municipal de Saint-Mesmin s’étend sur 2 646 hectares dans le « Haut-Bocage » 
vendéen.
L’altitude allant de 142 mètres à 258 mètres sur le massif granitique de la commune, l’altitude 
moyenne est de 178 mètres.
En 2019, la commune comptait 1781 habitants. Le dernier recensement, début 2020, montrait 
une perte de population de 15 personnes.

L’HISTOIRE DE MA COMMUNE
Le nom de la commune apparaît vers 1179 dans une liste où le Pape Alexandre III confi rme au diocèse de Poitiers toutes ses 
possessions dont « l’église de Saint-Maximin-le-Vieux », « Ecclesiam Sancti Maximi Veteris », qui a dérivé en Saint-Mesmin-
le-Vieux.

Le château fort, reconstruit en 1375, porte le nom de Saint-Mesmin-la-Ville.

Préhistoire
Trois stations de pierre taillée (Glamière, Balière, Veillerit) attestent un peuplement dès le Paléolithique (10 000 ans avant 
Jésus-Christ) dans la vallée de la Sèvre.
Trois dolmens recouverts d’un tumulus au Puy-Bertonneau–Ruban (11 piliers et 3 tables), à Martinet (emplacement du 
calvaire actuel) et aux Marmenières datent du Néolithique (6 000 ans avant Jésus-Christ).

Epoque Romaine
En 56 avant Jésus-Christ, les Pictons (nom des habitants de notre région) se sont ralliés à Jules César pour aller battre les 
Vénètes (Bretons). Une voie romaine, sur l’itinéraire l’Absie-Montaigu, a été reconnue au bord de l’étang du Château de 
l’Audraire.

Epoque Carolingienne
Vers 800, à l’époque Carolingienne, de nombreux souterrains sont creusés pour se protéger des pillards (les Normands) 
venus de Scandinavie en remontant les rivières. 15 sont dénombrés à Saint-Mesmin dont celui de l’Audrière qui existe 
encore.

La Renaissance
Outre le château, Saint-Mesmin regroupait de nombreuses seigneuries dont on peut encore admirer les vieilles pierres : 
la Jouinière (1594), le Vigneau, Robineau, l’Audraire (fi n XVIème), les Marmenières (1632), la Passière, la Limouzinière, la 
Rambaudière, Puy-Rechin (Purchain), la Touche, l’Audrière.

Epoque Moderne
La présence de la voie ferrée (ouverte en 1871) et de la gare a permis le développement des foires aux bestiaux entre les 
deux guerres et jusque vers 1960.
A la même époque, Saint-Mesmin fut célèbre pour son marché aux marrons qui se déroulait sur la place de l’église d’octobre 
à décembre. Des marchands venus de Bressuire et de Cholet les achetaient et les sacs étaient acheminés en brouette vers 
la gare pour être chargés dans 1 ou 2 wagons à destination de Bresssuire et Cholet.

Merci à André BITEAU pour sa rédaction de l’article sur l’histoire de notre commune, à partir des recherches de Joseph TEILLET.

SAINT-MESMIN, MA COMMUNE
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ME REPÉRER DANS MA COMMUNE 
PLAN DU BOURG  

SAINT-MESMIN, MA COMMUNE

Angelus (Rue de l’) .....................C2
Aubepine (Chemin de l’) .....................C3
Augoire (Allée de l’) .....................B1
Beausejour (Rue) .....................B2
Boutons d’Or (Rue des) .....................B1
Carillon (Place du) .....................C2
Champ Blanc (Allée du) .....................C2
Cheminots (Rue des) .....................C3/D3
Chp de Foire (Place du) .....................B2
Chp de Foire (Rue du) .....................B2
Cité (Rue de la) .....................C2
Clos (Impasse du) .....................D2
Commerce (Rue du) .....................C2/C3
Courneuve (Rue de la) .....................C2

IN
D

E
X

 D
E

S
 R

U
E

S

Ecureuil (Impasse de l’) .....................A2
Eglise (Place de l’) .....................C2
Georges Simenon (Rue) .....................B2
Hermitage (Impasse de l’).....................B1/C2
Hermitage (Rue de l’) .....................B3/C2
Jouinière (Rue de la) .....................C2/D2
Levant (Allée du) .....................D2
Marché (Place du) .....................C2
Mauges (Rue des) .....................C1
Midi (Allée du) .....................D2
Monplaisir (Allée) .....................B1
Monts (Avenue des) .....................A2/B2
Morineaux (Allée des) .....................B1/C1
Noisetiers (Impasse des) .....................A2

Parc (Rue du) .....................D2
Pervenches (Rue des) .....................C2
Platanes (Rue des) .....................C2
Pommiers (Rue des) .....................D2/D3
Prée (Rue de la) .....................C2
Ravaillon (Impasse du) .....................C3
Rochettes (Rue des) .....................D2
Sèvre (Avenue de la) .....................C2/D1
Sevreau (Rue du) .....................C3
Source (Rue de la) .....................C2
Stade (Rue du) .....................A2/B3
Vigneau (Chemin du) .....................B2
Vigneau (Rue du) .....................B2
Violettes (Rue des) .....................B1
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ME REPÉRER DANS MA COMMUNE 
PLAN DES VILLAGES   

SAINT-MESMIN, MA COMMUNE

Audraire (l’) B5
Audraire château B5
Audrière (l’) A2
Augoire (l’) D4
Badelinière C4
Balière D4
Beauregard E3
Begnon (le) C4
Bellefontaine C5
Béquinière (la) D2
Bois au Jaud C4
Bourdinatière (la) D5
Boutinerie (la) F2
Branle (la petite) F2
Branle (la grande) F2
Chaignais (la) B3
Chausserie (la) B6
Chemillardière (la) C3
Cibretière (la) A6
Coltière (la) D6
Coquinière (la) C6
Cotissière (la) C4
Doutières (les) E2
Espérance (l’) C6
Etang (l’) C3
Fromentière (la) B3
Gâte-Bourse D6
Glamière (la) C5
Grossière (la) B2
Guillerie (la) B5
Lénardière C6
Lénardière château C6
Limouzinière (la) D3
Loge (la) E3
Louisière (la) F2
Lunière (la) D5
Maison Neuve E3
Marmenières (les) E2
Martinet C2
Mézanchère (la) C6
Montbail A6
Montboisé F2
Montmarthe E3
Moulin Guyot (le) C6
Moulin Buisseau (le) C7
Naudière (la) B5
Ney (le) D5
Nouette (la) D6
Parilière (la) C4
Passière (la) D5
Passuitière (la) C6
Pinaudière (la) E2
Plessis (le) E3
Plan d’eau des Morineaux D4
P’tit Bois (le) C3
Purchain D3
Puy Berthonneau (le) D2
Rambaudière (la) C4
Robineau F2
Rochefenouil (la) E4
Roche Gautreau (la) B4
Rochettes (les) E4
Roidan B4
Ronces (les) E3
Rondais (la) B2
Ruban D2
Saunerie (la) D3
Semelière (la) C6
Talourdière (la) B2
Terinière (la) B2
Touche (la) C1
Travaillère (la) B2
Tutet B5
Tuilerie (la) E3
Veillerière (la) C2
Veillerit D2
Verdier (le) D5
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NOS ÉLUS 
QUI SONT-ILS ? 

Une équipe, élue le 15 mars, installée le 26 mai compte-tenu du contexte sanitaire, ayant à cœur d’être « représentative de 
sa commune », 

-  Où l’intergénérationnel est déjà inscrit dans sa composition avec un panel étendu d’âges de 26 à 75 ans et une 
moyenne d’âge de 46 ans (2014 en France : 50 ans),

-  Où la diversité des origines géographiques et des lieux de vie est prise en compte, de ceux originaires ou ayant 
grandi à Saint-Mesmin (60 %) jusqu’à d’autres arrivés à tous les âges de la vie (40 %), ou bien encore de ceux vivant 
dans le bourg (35 %) ou dans les villages (65 %),

- Où coexiste une diversité de métiers et de statuts d’exercice.

Anne ROY
Maire

Présidente du CCAS
Membre Bureau communautaire 

Cadre territorial
Assemblées délibérantes 

Communication
Cimetière

État-civil & Elections
Gestion & Finances

Juridique
Marchés publics

Ressources Humaines
Sécurité

Systèmes d’information

François-Xavier LEBLOND
Conseiller délégué 
à l’Éco-Lotissement 

Gérant Bureau d’étude 
Assainissement 

Séverine DIGUET HERBERT
2nde adjointe 

Vice-Présidente du CCAS
Conseillère  communautaire 

Assistante Contrôle de gestion
Petite-Enfance,

Enfance  
Jeunesse 
Éducation 

Santé & Social,  
Personnes âgées et vulnérables

Hervé ROUSSEAU
1er adjoint

Technicien méthodes, cadre 
(retraité)

Environnement
Citoyenneté 

Culture et patrimoine
Loisirs 

Résilience locale
Sports 

Vie associative

Le Maire peut déléguer certaines de ses attributions aux 
adjoints. 

Cette délégation entraîne une délégation de signature 
(sauf fi nancière) dans les domaines indiqués. 

Les conseillers délégués n’ont pas de délégation de 
signature.  

Ils secondent leur adjoint de référence dans le périmètre 
de leur intervention.

Le Bureau municipal est composé du Maire, des adjoints 
et des conseillers délégués. 

Chaque semaine, le bureau se réunit pour traiter les 
affaires courantes, mais également pour échanger sur 
différents dossiers et construire une vision commune 
indépendamment des fonctions de chacun.

Jean-Charles VASSEUR
3e adjoint 

Chef d’entreprise (retraité)
Économie dont Tourisme 

Urbanisme,  
Logement & Habitat,

Voirie & Éclairage Public 
Bâtiments et Travaux 

Jessica PARREAU
Conseillère déléguée 

au Marché des Producteurs et 
Artisans Locaux (MPAL) 

Déléguée pharmaceutique 

SAINT-MESMIN, MA COMMUNE
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NOS ÉLUS

Céline BELAUD
Conseillère municipale

Responsable Ressources 
humaines

Jean-Louis DUCOUT
Conseiller municipal

Ingénieur climatisation, cadre 
(retraité)

Fabien MORET
Conseiller municipal

Plombier chauffagiste 
électricien

Christelle BITEAU
Conseillère municipale

Enseignante

Sophie HÉRAUD
Conseillère municipale

Responsable administrative 
et fi nancière

Emmanuelle ROUGER
Conseillère municipale

En reconversion professionnelle

Antoine BITEAU
Conseiller municipal

Agriculteur

Jean-Baptiste DUJOUR
Conseiller municipal

Conducteur de travaux

Henri PÉRAU
Conseiller municipal

Ingénieur logistique détaché 
du CNRS (retraité)

Christelle CHAUVET
Conseillère municipale

Responsable achats 

Patrice LABAEYE
Conseiller municipal

Conseiller  communautaire 
Chef d’entreprise 

Anne VASSEUR
Conseillère municipale

Technicienne environnement 

SAINT-MESMIN, MA COMMUNE
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COMMENT TRAVAILLENT-ILS ? 
Pour préparer les sujets qui relèvent du pouvoir du conseil municipal, les élus travaillent en amont dans des commissions 
permanentes municipales et dans des Groupes Actions Projets. 
C’est au sein de ces instances que les sujets de leurs périmètres de compétences sont préparés.  Chaque commission est 
sous la responsabilité d’un référent. 

Les élus doivent veiller, avec le soutien des services de la Mairie et de l’intercommunalité, à ce que les différentes propositions 
soient conformes à la réglementation : ici la secrétaire de Mairie (ou Secrétaire Générale des Services) joue pleinement son 
rôle d’aide à la décision. 
Le conseil municipal a délégué des compétences à Madame la Maire, ainsi elle doit rendre compte des décisions qu’elle a 
prises au conseil municipal. 

Le bureau, composé de Madame la Maire, des Adjoints et des conseillers délégués, se réunit chaque semaine pour gérer les 
affaires courantes et préparer les diverses assemblées. Madame la Maire et les adjoints assurent des astreintes. 

SAINT-MESMIN, MA COMMUNE

Le schéma ci-dessus présente les commissions relatives aux politiques publiques et aux activités fonctionnelles
(fi nances et communication).

La commission qui englobe l’ensemble « Environnement, Développement Durable, Citoyenneté et Résilience locale »
fonctionne en transversal, c’est-à-dire que chacun des sujets abordés dans chaque commission ou Groupe d’Action Projet 
doit y faire référence.

Nous avons commencé à établir un plan à long terme, puisque nous aurons un chemin à suivre pendant toute la durée du 
mandat. Notre première étape, et une des plus importantes, va être d’établir un état des lieux des biens de notre commune, 
de tous les secteurs, que ce soit le bâti, les terrains, le patrimoine végétal, les énergies consommées, l’état de l’utilisation 
de l’eau, le contexte économique, social, etc. 
Et cette base saine et complète nous guidera dans nos orientations, actions et travaux des années à venir.

Nous avons donc des projets ambitieux à travailler : par exemple, la gestion de l’eau, les espaces urbains, les espaces 
sportifs, l’optimisation d’énergies de nos bâtiments, l’éducation à l’environnement, le bois en tant qu’énergie, en tant que 
matière première, notre cadre de vie, et bien d’autres.

Saint-Mesmin est déjà sur un chemin respectueux de la nature depuis de nombreuses années. Nous allons continuer à 
tracer cette route.

CONSEIL
MUNICIPAL

Santé & Social
Personnes âgées

Personnes vulnérables

Petite-Enfance 
Enfance

Jeunesse
Éducation

Urbanisme
Logement et habitat

Voirie et éclairage 
public

Vie associative
Culture

Patrimoine
Loisirs & Sports

Environnement et
développement durable

Citoyenneté
Résilience locale

Économie dont
Tourisme et 

production locale 

Finances
Budget

Communication
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OÙ SE RÉUNISSENT-ILS ? 
Principalement, à la Mairie pour les réunions. 
Parfois, dans les salles communales (majoritairement pour le conseil municipal pendant le confi nement). 

Sur le terrain pour toutes les visites. 

SAINT-MESMIN, MA COMMUNE

LES ÉLUS COMMUNAUX REPRÉSENTENT LA COMMUNE OU L’INTERCOMMUNALITÉ DANS DIVERS ORGANISMES 

ASCLV : Agence de service aux collectivités locales de Vendée / Assemblée Générale ASCLV : Agence de service aux 
collectivités locales de Vendée / Assemblée Spéciale Association des sentiers du Pays de Pouzauges (ASPP) 

Château de Saint-Mesmin : Syndicat mixte  

CIAS : Centre Intercommunal d'Action Sociale 

Comité de jumelage Pouzauges Puertollano 

Commission locale d'information Entreprise IONISOS 

Conseil d'école (publique) 

Conseil local du « Lay Bocage » 

Correspondant Défense (CORDEF) 

EPTB : Etablissement public territorial de bassin de la Sèvre Nantaise 

Maison de la vie rurale - CPIE Sèvre et Bocage 

Mission locale du Haut Bocage 

NovaliSs : l’insertion par le travail  

SCOM : Syndicat de collecte des Ordures ménagères  

SMPBV : Syndicat mixte du Pays du Bocage Vendéen 

SyDEV : service public de la distribution des énergies vendéennes 

SMVHBV : Syndicat mixte du Vendéopôle du Haut Bocage Vendéen  
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LES AGENTS MUNICIPAUX

SAINT-MESMIN, MA COMMUNE

 Hélène  
 École publique et bibliothèque 

 Stéphanie  
Accueil, état-civil et agence postale  

 Ghislaine  
 Restaurant scolaire  

 L’équipe technique (bâtiments et espaces verts) : 
Olivier (Responsable) en vert, Antoine et Régis   

 Ninon  
Secrétariat Général

Responsabilité des services Mairie  

 Nadine  
Bibliothèque et école publique  

 Chantal  
Entretien des locaux  

 Armelle  
Urbanisme et comptabilité  

 L’équipe technique (bâtiments et espaces verts) : 
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L’ INTERCOMMUNALITÉ POUR PORTER DES PROJETS D’ENVERGURE 
ENSEMBLE  

SAINT-MESMIN, MA COMMUNE

C’EST QUOI L’INTERCOMMUNALITÉ ?
C’est le regroupement de communes qui se structurent autour 
d’une organisation administrative et politique : la Communauté 
de Communes du Pays de Pouzauges (CCPP).

L’intercommunalité joue un rôle crucial et positif dès lors qu’elle 
se positionne au service de « ses » communes, et non l’inverse, 
car n’oublions pas qu’elle s’est fondée sur le regroupement 
volontaire des communes pour mutualiser des moyens et 
réaliser des économies d’échelle.

Au-delà de ce service à rendre aux communes, l’intercommunalité est aussi une aubaine pour nos territoires, elle peut 
permettre de mener des politiques publiques à plus grande échelle pour répondre à des enjeux cruciaux, et pour lesquels 
la mise en œuvre des projets est souvent complexe.

Être élu municipal et communautaire oblige à prendre une paire de jumelles et voir au premier plan notre commune et au 
second plan l’intercommunalité, les 2 offrant des services à notre population.

La posture des élus et services communaux et intercommunaux est un enjeu pour donner à penser cette complémentarité.

Bérangère Soulard a été élue Présidente, elle s’est entourée de 9 vice-présidents : Adeline Auberger, Dominique Blanchard, 
Michel Gaborit, Lionel Gazeau, Antoine Hériteau, Jean-Claude Marchand, Mélanie Mulowsky, Céline Revaud, Jean-Louis Roy. 

Le bureau communautaire  est composé de la présidente, les vice-présidents et les 6 Maires, non président ou vice-présidents. 

Anne Roy est membre du Bureau communautaire.

Patrice Labaeye et Séverine Diguet Herbert sont conseillers communautaires.

Communes en 2019 Population
totale 2019

Chavagnes-les-Redoux 851

La Meilleraie-Tillay 1 557

Le Boupère 3 167

Monsireigne 994

Montournais  1 730

Pouzauges 5 173

Réaumur 878

Saint-Mesmin 1 781

Sèvremont 6 721

Tallud-Sainte-Gemme 483

Total 23 875
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POURQUOI JE CHOISIS DE VIVRE À SAINT-MESMIN ?
Parce que vivre à la campagne est un choix
Source : Enquête du CEVIPOF (sciences po) publiée le 21 octobre 2019
À la question « Dans l’idéal, si vous aviez le choix, où préféreriez-vous vivre ? »,

- 45 % d’entre eux répondent « à la campagne »,
- 41 % « dans une ville moyenne » et
- 13 % seulement dans une métropole.

Une répartition qui ne varie quasiment pas en fonction de l’âge ou du niveau de diplôme.
L’enquête montre que le rural est bien plus demandé que l’urbain et, qu’en milieu urbain, les villes moyennes sont bien 
plus attractives que les villes de 200 000 habitants et plus, selon cette étude conduite auprès de plus de 15 000 personnes. 

Sondage après sondage, les Français expriment avec force leur attachement à la commune rurale, identifi ée comme le 
cadre de vie idéal pour leur épanouissement individuel et collectif. Plus que jamais, les campagnes, leurs aménités1 et leurs 
maires, refl ètent la forte aspiration des habitants à bien vivre en milieu rural.

Parce que vivre à Saint-Mesmin est un choix
J’ai grandi à Saint-Mesmin et/ou j’ai de la famille et des amis déjà installés ici. Saint-Mesmin, une commune à taille humaine 
où le lien social est encore fort.

J’arrive d’ailleurs, m’installer à Saint-Mesmin
- pour me rapprocher des miens (familles, amis),
- pour m’installer dans un département dynamique,
-  pour pouvoir accéder à une qualité de vie dans un environnement sain, à la campagne, avec déjà plus de 30 % de 

terres en agriculture biologique, des producteurs locaux, un tissu économique existant, un fort tissu associatif.

OÙ PUIS-JE HABITER, ME LOGER ?
LES LOCATIONS PRIVÉES

Les propriétaires qui souhaitent mettre à la location un bien sont invités à en informer la Mairie qui pourra transmettre 
leurs coordonnées en cas de demande.

LES LOGEMENTS ARC EN CIEL
Vendée Logement est propriétaire de 6 logements.
La commune en est gestionnaire.
Ils se situent à côté de la résidence autonomie Arc en Ciel (ex MARPA).

Contact : Stéphanie à la Mairie au 02 51 91 97 30

LES LOGEMENTS SOCIAUX
- 4 logements sociaux au lotissement Les Rochettes,
- 4 logements sociaux au lotissement Les Pommiers,
- 2 logements sociaux, allée du Levant,
- 2 logements sociaux, rue des Cheminots.

Contact : Vendée Logement au 02 51 45 23 05

MA VIE À SAINT-MESMIN

N° Log Type Surface Garage
12 T2 A 48,56

1 T2 A 48,56 oui

9 T2 B 51,51

11 T2 B 51,51

2 T2 B 51,51 oui

10 T2 B 51,51 oui

1 Est « amène », ce qui est aimable, agréable, qui procure ou suscite du plaisir.
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MA VIE À SAINT-MESMIN

2 Plan local d’urbanisme intercommunal.

OÙ PUIS-JE HABITER, ME LOGER ?
L’ÉCO-LOTISSEMENT

Dans un contexte de forte demande en nouveaux logements, une étude avait été 
lancée pour la création d’un éco-lotissement (à haute ambition environnementale) 
dans le quartier de l’Augoire sur une zone de 8600m² identifi ée comme «dent 
creuse à urbaniser» lors de la mise en place du PLUi2.

Le montant du projet est estimé à 250k€, pour environ 10 lots.

Un appel d’offres a été lancé le 01/09/2020 pour sélectionner le maître d’œuvre.
La maîtrise d’œuvre sera constituée d’une équipe aux compétences multiples (urbanisme, architecture, bio 
climatisme, paysage, environnement, VRD, ...) et nous accompagnera tout au long du projet afi n de concevoir un quartier 
agréable à vivre, favorisant les matériaux biosourcés, accessible fi nancièrement, pratique, tout en minimisant les nuisances 
pour les riverains, l’imperméabilisation des sols, l’impact sur le paysage et la biodiversité.

Le choix sera fait en tout début 2021.

L’objectif est d’obtenir le permis d’aménager fi n d’été 
2021 et les 1ers logements en 2023.

Contact : François-Xavier LEBLOND, Conseiller délégué à 
l’éco-lotissement, 02 51 91 97 30

QUE DOIS-JE FAIRE QUAND J’EMMÉNAGE À SAINT-MESMIN ?
MON 1er INTERLOCUTEUR : LA MAIRIE

J’ai de nombreuses questions, je vais aller de ce pas les poser à la Mairie.
- Lundi de 8h à 12h et 14h à 18h30 et Mardi de 8h à 12h30
- Mercredi de 8h à 12h et 14h à 18h et Jeudi de 8h à 12h30
- Vendredi de 8h à 12h et 14h à 17h
- accueil@saintmesmin.com / 02 51 91 97 30
- Facebook : Mairie de Saint-Mesmin / site internet : https://www.saintmesmin.fr/

LES DÉMARCHES LES PLUS URGENTES QUAND JE M’INSTALLE
Mes enfants
Si mes enfants sont à l’école maternelle ou primaire, il me faut demander à changer d’établissement, je regarde les adresses 
des écoles pages 19 et 21.
Si mes enfants vont au collège ou au lycée, il me faut procéder au changement d’établissement (2 collèges et 1 lycée se 
trouvent à 8 km / Pouzauges).
Si nécessaire, il me faut réorganiser la garde des enfants en dehors du temps scolaire, je regarde dans mon bulletin municipal 
le chapitre concernant les enfants.

Eau, électricité, Gaz
J’effectue les démarches utiles auprès de mes fournisseurs de gaz et électricité.
Eau : prendre contact avec Suez Eau France au 02 51 300 300
Électricité (compteur et réseaux) : prendre contact avec Enedis au 0 820 031 922
Gaz : plusieurs opérateurs, contactez celui de votre choix.

Téléphone, Internet
J’informe les entreprises qui gèrent mes autres comptes ou abonnements, passés ou à venir : opérateurs de téléphonie, 
télévision, internet.
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MA VIE À SAINT-MESMIN

Papiers d’identité – listes électorales
Je n’ai pas besoin de demander la modifi cation de l’adresse qui fi gure sur ma carte nationale d’identité et mon passeport. 
Si je veux néanmoins que ma nouvelle adresse y fi gure, je dois faire une demande de renouvellement de ma carte d’identité 
et de mon passeport.
Pour agir en tant que citoyen, je dois m’inscrire sur les listes électorales de ma nouvelle commune : soit je me rends 
à la mairie avec une pièce d’identité en cours de validité et un justifi catif de domicile, soit je fais les démarches sur 
www.service-public.fr. Mais aller en Mairie me donnera l’occasion de faire connaissance avec les personnes qui travaillent 
pour notre commune.

Ma santé
Je vais maintenant regarder l’offre de soins sur ma commune et alentour pour pouvoir entamer d’éventuelles démarches de 
changement de professionnel de santé.
Je consulte les différents professionnels à la page 37.

Mes déchets ménagers
Dans tous les cas, pour clôturer mon abonnement à l’ancienne adresse et/ou ouvrir un compte sur ma nouvelle adresse, je 
dois transmettre le formulaire téléchargeable sur www.scom85.fr ou disponible sur appel au 02 51 57 11 93.
Lorsque je quitte mon logement équipé d’un bac du SCOM :

- Je laisse le bac à l’adresse quittée,
- J’emmène avec moi ma carte d’accès en déchèterie et mes sacs jaunes (les suivants seront à récupérer en Mairie).

Et pour les autres infos sur le SCOM, je me rends vite à la page 68.

LA BANQUE
Le Crédit Mutuel
L’adresse : 4, place du marché.
Les horaires d’ouverture et de rdv :

- Mardi de 11h à 12h30, après-midi sur rdv
- Mercredi de 11h à 12h30, après-midi sur rdv
- Jeudi journée sur rdv
- Vendredi de 11h à 12h30, après-midi sur rdv
- Samedi de 11h à 12h30

Tél. 02 51 91 97 04

LES GÎTES ET CHAMBRES D’HÔTES
Les hébergements touristiques à 5 minutes du château de Saint-Mesmin, 20 minutes du Puy du Fou, 20 min du festival 
de Poupet, de nombreuses activités en Vendée mais aussi en Deux-Sèvres (randonnées, baignade, sites culturels et 
touristiques...). 1h de Nantes, 1h30 de la Rochelle, 1h30 de Poitiers,…
Venez découvrir l’accueil vendéen à Saint-Mesmin dans nos gîtes et chambres d’hôtes.

Fonctionnalités
- 1 guichet automatique
- 1 borne de dépôt
-  Équipement spécial pour faciliter le retrait 

par des personnes défi cientes visuelles

Bulletin municipal 2021  www.saintmesmin.fr



www.saintmesmin.fr  Bulletin municipal 2021 17

MA VIE À SAINT-MESMIN

QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?

Il me faut maintenant organiser la journée de mes enfants en lien avec notre organisation familiale et professionnelle.

LES ASSISTANTES MATERNELLES
Fruit d’une réelle vocation ou d’une reconversion professionnelle, le métier d’assistante maternelle contribue activement 
au bien-être des enfants, dont les missions principales sont l’accueil, l’hygiène, l’alimentation et l’éveil, ce qui requiert des 
compétences solides.

L’assistante maternelle agréée accueille, à son domicile, des enfants confi és par leurs parents. Pour garder des enfants à son 
domicile, l’assistante maternelle doit obligatoirement avoir l’agrément. Seul le Conseil Général de votre département peut 
délivrer l’autorisation de garder des enfants à domicile.
Un témoignage sur TV Vendée : https://www.youtube.com/watch?v=f-kVMoO67Xs

Travailler seule : les indépendantes
Le métier d’assistante maternelle a 2 inconvénients, qu’il est nécessaire de connaître, avant de s’engager dans cette voie 
professionnelle :

-  L’isolement professionnel : bien qu’il soit possible d’y remédier, en participant aux activités proposées par les 
associations, les relais d’assistantes maternelles ou les bibliothèques, l’assistante maternelle exerce son métier 
seule, de manière indépendante.

-  L’impossibilité de déléguer à une collègue, en cas de fatigue : elle doit gérer seule en toutes circonstances. Son 
emploi du temps est calqué sur le rythme de l’enfant.

L’ Accueil périscolaire
et de loisirs

Le Pédibus

Le Restaurant
scolaire

Les écoles
Les assistantes

maternelles

NOM PRÉNOM ADRESSE CONTACT
ARNOU Annie 3 La Balière 02 51 91 28 18
BARON Nadia 5 Clos des Rochettes 02 51 91 90 56

BOILEAU Françoise 1 Allée du Midi 02 51 91 26 34
CHERBONNIER Maud 34 Avenue des Monts 06 20 50 36 63

COUSSEAU Hélène 1 rue du Sevreau 06 48 65 15 01
FOULADOUX Marie 40 Avenue des Monts 02 51 57 48 45
GUILBAUD Maud 11 rue des Pervenches 06 77 12 20 21 

JOUBERT Fabienne 11 rue Beauséjour 02 51 91 28 23
06 84 47 25 24

MARCOUX Sophie 2 Purchain 09 50 53 60 83
06 01 84 89 85

MARTINEAU Frédérique 3 rue des Boutons d’Or 02 51 91 99 25
METAY Mélanie 6, impasse du clos 06 86 83 55 69

PAILLAT Marina 7 La Guillerie 02 51 67 01 65
VINCENDEAU Marine 2 Tutet 06 85 87 04 24
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Travailler à plusieurs : en Maison d’Assistantes Maternelles
Très en vogue, la maison d’assistantes maternelles, appelée communément MAM, connaît un plein 
essor en France. C’est un accueil collectif d’enfants, une structure entre l’assistante maternelle à 
domicile et le multi accueil, c’est une mini-collectivité.
Une MAM peut accueillir entre 2 et 4 assistantes maternelles, qui peuvent avoir un agrément pour 
4 enfants maximum par professionnelle.
Ce concept séduit de plus en plus de parents, qui souhaitent un mode d’accueil plus souple qu’une crèche. Avec la délégation 
d’accueil, cela peut permettre une souplesse horaire pour accueillir les enfants, même à des heures atypiques.

L’assistante peut avoir un agrément jusqu’à 4 enfants. Il faut savoir que ce dernier est délivré sur les mêmes critères en 
MAM qu’à domicile. Il n’est ni plus facile ni plus diffi cile de décrocher l’agrément. Une rencontre avec la puéricultrice de la 
Protection maternelle et infantile (PMI) et/ou une visite des locaux sont nécessaires pour délivrer l’agrément.

Un projet de MAM est en cours sur notre commune de Saint-Mesmin.
Peut-être avez-vous répondu au questionnaire d’évaluation des besoins ?

Ce projet est porté par 3 assistantes maternelles, habitantes de la commune, qui ont émis ce souhait de façon à avoir un 
lieu détaché de leur domicile pour travailler et, également, leur permettre de fonctionner en groupe et non plus seules. À 
terme, elles pourraient accueillir jusqu’à 12 enfants.
Cette structure n’est pas une structure communale, les assistantes maternelles sont rémunérées directement par les parents 
employeurs comme si elles travaillaient à leur domicile.
La commune les soutient et les accompagne dans leurs démarches.

Le relais assistantes maternelles : information et soutien
Ce que c’est
Le RAM est un lieu d’information pour l’ensemble des familles du 
territoire, ainsi que tous les (futurs) professionnels de la petite 
enfance.
Le RAM vous

- accompagne lors d’une recherche de mode de garde,
-  informe sur vos droits et devoirs de particuliers employeurs 

ainsi que sur les conditions d’accès aux professions de la 
petite enfance.

Le RAM est également un lieu de rencontre et d’échange pour les professionnels de l’accueil individuel 
(matinée d’éveil, soirée thématique, …).

Le RAM à Saint-Mesmin
Une fois par mois, le RAM du Pays de Pouzauges propose une 
matinée d’éveil à l’ensemble des assistantes maternelles et 
gardes à domicile du territoire, sur la commune de Saint-
Mesmin.
Dans la salle du Bocage, de 9h30 à 11h30, les enfants peuvent 
découvrir un espace de jeux aménagé autour d’activités 
variées : motricité, éveil musical, cuisine, peinture,… Ces 
temps de rencontres sont également l’occasion pour les 
professionnelles d’échanger sur le développement de l’enfant, 
leur astuce et leur questionnement.
Dates des prochaines rencontres : le mardi 12 janvier, le mardi 
9 février, le mardi 23 mars, le mardi 20 avril, les mardis 1er et 
29 juin.

Mardi 9 février et mardi 20 avril, Mme Gaëlle LACOSTE, diététicienne, viendra co-animer la séance autour de l’alimentation.
Inscription obligatoire auprès de Julie CAILLEAU, coordinatrice du RAM au 02 51 57 88 56 / 06 78 33 79 84
ram@paysdepouzauges.fr

QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS
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QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?
LES ÉCOLES ET LEURS ASSOCIATIONS DE PARENTS

L’école publique « Les P’tits Minois »
Une nouvelle année scolaire a débuté. Après une fi n d’année dernière mouvementée et 
malgré des conditions sanitaires toujours particulières, élèves et enseignants sont ravis de 
se retrouver à l’école pour continuer à apprendre ensemble.

Tous les élèves ont participé à des ateliers pour la semaine du goût :
- ils ont commencé par de la peinture aux épices ;
-  ensuite, les maternelles ont proposé un rallye-photo sur les fruits et légumes aux deux autres 

classes. Certains grands se sont fait piéger par les petits !
-  enfi n, la semaine a été clôturée par une dégustation à l’aveugle de divers jus de fruits. Les élèves 

ont été surpris par certaines couleurs (le vert du jus de kiwi) et par certains goûts (le jus de 
tomate ou de carotte !).

En ces temps où tous les adultes et enfants de plus de 6 ans doivent porter le masque, les élèves vont travailler, durant toute 
l’année, sur d’autres personnages masqués : les super-héros.

Toute l’école travaille autour des livres des Incorruptibles cette année. Une fois toutes les lectures 
terminées, chacun votera pour son livre préféré.
Le travail avec les bibliothèques de la communauté de Pouzauges a débuté pour les maternelles et 
les cycles 3, c’est l’univers des BD qui va être exploré !

Malheureusement, cette année, les conditions sanitaires ne nous permettent pas d’organiser notre marché de Noël, ni la 
visite aux résidents de la MARPA (Résidence Autonomie).
Cependant, les enfants ne les oublient pas et vont leur 
confectionner des objets et leur enregistrer des vidéos.

L’équipe enseignante de cette nouvelle année :
-  Marie MELLE, enseignante de la classe des TPSPS-MS-GS, 

avec Nadine POINT et Hélène MARTINEAU, ATSEM, ainsi que 
Nathalie FRESLON, AVS.

- Yann BARBOT, enseignant de la classe des CPCE1-CE2.
-  Manon DURAND, directrice et enseignante de la classe des 

CM1-CM2 et Mélissa BARRETEAU, AVS.

Si les consignes sanitaires le permettent, les portes ouvertes 
de l’école se dérouleront le mardi 19 janvier 2021, de 16h45 à 
19h.

Contact : 02 51 91 95 52 ou ce.0850560x@acnantes.fr

La commune a la charge des écoles publiques établies 
sur son territoire. Elle est propriétaire des locaux et en 
assure la construction, la reconstruction, l’extension et les 
grosses réparations. Elle gère les crédits d’équipement, de 
fonctionnement et d’entretien des écoles. Elle met à disposition 
du personnel.

Cependant, les enfants ne les oublient pas et vont leur 

, enseignante de la classe des TPSPS-MS-GS, 
, ATSEM, ainsi que 

, directrice et enseignante de la classe des 

portes ouvertes 
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La commune a la charge des écoles publiques établies 
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grosses réparations. Elle gère les crédits d’équipement, de 
fonctionnement et d’entretien des écoles. Elle met à disposition 
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L’APE : L’association des Parents d’Elèves « Les P’tits Minois »
Le bureau
Présidente : Mélanie METAY
Vice-présidente : Maud GUILBAUD
Secrétaire : Sophie COTILLON
Trésorière : Émilie LALU
Membres actifs : Lindsay GIBOIN, Nadia JARREAU

Notre mission
En collaboration avec l’équipe enseignante, l’association

-  organise et/ou fi nance des activités et des animations dont bénéfi cient les élèves toute l’année : sorties scolaires, 
activités culturelles,

- renouvelle des jeux et jouets, cadeaux de Noël pour chacun et pour les classes.

Pour nous permettre de prendre en charge une grande partie des coûts des sorties scolaires et activités, nous organisons 
des manifestations et proposons des actions : loto, vide grenier, fête de l’école, vente de gâteaux Bijou, vente de chocolats…

QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?

L’ensemble du bureau tient à remercier chaleureusement
-  toutes les familles qui participent concrètement aux différentes manifestations de l’école. Votre aide nous est 

précieuse, nous sommes de moins en moins nombreuses pour préparer nos actions,
- la municipalité pour son soutien, et
- les artisans et commerçants pour leur implication.

Malheureusement, l’année passée nous a empêchés d’organiser quoi que ce soit et nous avons dû :
- reporter notre spectacle ;
- annuler notre collecte de vêtements et notre loto.

Nous aviserons au fur et à mesure des évolutions et annonces gouvernementales pour les autres temps forts de notre 
association.
N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations, pour tout renseignement :
ape.lesptitsminois@gmail.com ou Mélanie METAY 06 86 83 55 69.

Tel : 05.49.81.06.24

www.charier.fr
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QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?
L’école privée « Être et devenir » 
Rentrée 2020, l’école accueille cette année 114 élèves et 80 familles répartis en 5 classes :

- PS/MS : 22 élèves (16 PS et 6 MS)
- MS/GS : 22 élèves (11 MS et 11 GS)
- CP/CE1 : 22 élèves (15 CP et 7 CE1)
- CE1/CE2 : 21 élèves (6 CE1 et 15 CE2)
- CM1/CM2 : 27 élèves (18 CM1 et 9 CM2)

L’équipe

De gauche à droite : Claudie GABORIT (enseignante PS/MS), Julie SUIRE (enseignante CP/
CE1 le jeudi et le vendredi), Alexandra AUGUIN (enseignante CM1/CM2 le mardi), Laurette 
MARTIN (ASEM en PS/MS), Marie VINCENT (enseignante MS/GS), Marie-Odile GENTILHOMME
(enseignante CP/CE1 le lundi et le mardi), Sophie MOULÉVRIER (enseignante CM1/CM2 et 
chef d’établissement), Marie-Christine PAILLAT (ASEM en MS/GS et appui gestion), Jérémie 
GUILLOTEAU (enseignant CE1/CE2) - contact : 02 51 61 71 68.

Projets 2020/2021
« Vivre dans ma commune » est le thème de notre école pour 2020/2021.
Ce début d’année scolaire ne nous a pas permis (pour l’instant, en raison de la situation 
sanitaire) de vivre les projets prévus : accueil des bénévoles du Pédibus autour d’ateliers, 
opération « Nettoyons un coin de nature », découverte du fonctionnement de la commune, 
rallye lecture et prix littéraire en partenariat avec la bibliothèque, etc.
Nous gardons espoir et conservons toute notre énergie pour continuer à construire ces 
différents rendez-vous et les vivre très bientôt.

D’autres temps forts sont également en préparation :
Trivial poursuite, Bandes dessinées (avec la bibliothèque de Pouzauges/CM), Petit Poilu, projet 
de lecture en maternelle. Action de prévention routière.
Projets d’éducation physique et sportive : musique, danse, handball, piscine, Chantemai 
(chorale de tous les enfants de CM des écoles privées du secteur).

MERCI aux catéchistes et aux parents bénévoles qui s’investissent beaucoup au service de 
l’école ; à la municipalité, au restaurant scolaire et à l’accueil périscolaire pour leur implication 
au service des enfants.

Matinée Portes-ouvertes en Toute Petite et Petite Section (inscriptions)
Samedi 23 janvier « Venez découvrir les classes, rencontrer les enseignants et les parents de 
l’école avec votre enfant ».

Lors du confi nement phase 1, la commune a mis en place le dispositif Sport-Santé-Culture-
Civisme (2S2C) ayant pour objectif d’offrir aux élèves des activités éducatives sur le temps 
scolaire, pour compléter le travail en classe et/ou à la maison.
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L’APEL : Association de Parents d’Élèves de l’Enseignement Libre
Notre association est une équipe de parents bénévoles, 
qui participe à la vie et à l’animation de l’école.

Le bureau
Lolita CROUÉ (Présidente),
Pierre GOUBIOUD (Vice-Président),
Adeline NICOU (Trésorière),
Éva RUSSEIL (Vice-Trésorière),
Héloïse SOURISSEAU (Secrétaire),
Émilie PRÉAUD (Vice-Secrétaire),
Membres :  Elsa FOUCHER, Harmonie JEBANE, 

Florina MARSAULT, Alexandra SEGUIN.

Nos principales missions sont :
- ACCUEILLIR les familles via les portes ouvertes, l’Assemblée Générale,
-  RASSEMBLER et REPRÉSENTER les familles au sein de l’établissement (ex : conseil d’établissement),
- INFORMER par l’intermédiaire de conférences, de réunions, sensibilisations, etc.,
-  ANIMER, organiser des manifestations et des opérations contribuant au fi nancement de projets éducatifs, animation 

pastorale et catéchèse ;

Tout au long de l’année, l’APEL organise, en collaboration avec l’OGEC et l’équipe enseignante, des évènements qui permettent 
d’apporter des fonds pour

- améliorer le quotidien des enfants à l’école,
- organiser des sorties, des moments de convivialité et des manifestations autour de l’école.

Bilan des actions de l’année 2019 - 2020 :
Bénéfi ces fêtes et manifestations :

- Fête de Noël : 1571,46 €
- Opération chocolat : 1506,06 €
- Opération sapin de Noël : 235,96 €
- Étiquette A-qui-S : 5,15 €

Nos participations fi nancières de l’année 2019 – 2020 :
- Jeux pour chaque classe à Noël
- Abonnement aux revues
- Transport journée découverte 6e pour les CM
- Location matériel de sport
- Subvention à l’OGEC pour l’achat de fournitures/désinfectant en lien avec la COVID-19.

Les diverses actions à venir durant l’année 2020-2021 :
- Opération chocolats de Noël (novembre - décembre 2020)
- La grande lessive (mars 2021 - en fonction de l’évolution de la crise sanitaire)
- Festival du livre (avril 2021 - en fonction de l’évolution de la crise sanitaire)
- Opération recyclage de cartouches d’encre (Juin 2021)
- Un panier garni - en collaboration avec les producteurs locaux (date à défi nir)
- Vente objet personnalisé (date à défi nir)

Un grand MERCI à tous les bénévoles qui nous aident au quotidien et ponctuellement.

Pour tout renseignement : Lolita CROUÉ 06 89 07 91 80 apelecoleetreetdevenir@gmail.com

QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?
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QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?
L’OGEC : L’organisme de gestion de l’enseignement catholique
Responsable de la gestion économique, fi nancière et sociale de l’établissement, 
l’OGEC exerce cette fonction en tenant compte du projet d’établissement, du Statut 
de l’Enseignement catholique et de l’autorité de tutelle.

L’année 2020 est terminée ! Durant cette année particulière, notre principal objectif a été de réduire les coûts de 
fonctionnement tout en contribuant à satisfaire le quotidien des enfants et des enseignants.
Notre objectif pour l’année 2021 est de continuer sur cette ligne directrice, tout en œuvrant également à préserver les 
énergies pour être dans une démarche écologique.

Nous nous sommes adaptés au contexte sanitaire et, malheureusement, de nombreuses actions ou manifestations n’ont 
pu se faire…

En 2021, sous réserve des annonces gouvernementales, nous prévoyons les actions et manifestations suivantes :
- La vente de gâteaux Bijou au mois de février/mars 2021
- La randonnée (1er semestre 2021)
-  La kermesse : le samedi 19 juin 2021 au Château de Saint-Mesmin ou à la salle de sports si le temps n’est pas au 

rendez-vous
- Le concours de pêche (septembre 2021)
- Le concours de palets (novembre 2021)

Grâce à ces actions, nous souhaitons mettre en place le projet d’aménagement de jeux pour la cour de récréation qui n’a 
pu se faire en 2020.

Les réservations pour la salle des 3 Colombes sont suspendues, mais, une fois que la situation sanitaire le permettra, vous 
pourrez effectuer vos réservations ou vous renseigner via l’adresse mail : etreetdevenir3colombes@gmail.com. Elle est 
équipée pour recevoir 80 personnes.

L’OGEC propose également la location de tables, bancs et stands : 06 21 45 11 90
Pour tout renseignement : Mickaël AUDOUIN (Président) 06 77 91 35 95

Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui nous aident au quotidien :
- en participant aux matinées travaux,
- en accompagnant nos enfants au Pédibus, lors des diverses sorties pédagogiques et sportives.

Nous en profi tons pour vous rappeler que nous sommes en recherche constante de bénévoles pour le Pédibus.
Merci également à Mme La Maire, au conseil municipal, ainsi qu’aux employés de la commune pour leur disponibilité et pour 
la subvention accordée.
Et un grand merci à tous au nom de nos enfants.
Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2021 !
Prenez soin de vous et de vos proches.
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LE RESTAURANT SCOLAIRE
Après avoir fonctionné des années sur le mode associatif, la commune a repris la 
gestion du restaurant scolaire. Elle est également propriétaire du bâtiment.

Préalablement à ce changement de gestionnaire, le recours à un prestataire était déjà 
mis en œuvre.

Tous les repas sont préparés sur place par une cuisinière, Evelyne, avec une grande partie de produits (bio/locaux…).

La commune a poursuivi dans cette ligne de recourir à l’expertise d’un prestataire (Convivio) sur une compétence qui touche 
à de nombreux sujets dont nous n’avons pas les compétences en interne :

- La sécurité alimentaire,
- Les normes d’hygiènes dont HACCP,
-  La gestion du personnel (cheffe cuisinière et aide-cuisinière) dont la formation, le recrutement, la gestion des 

absences, etc.

QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?

Tous les vendredis, les menus de la semaine suivante sont sur notre page Facebook.

La surveillance des enfants pendant le repas, la mise à disposition et l’entretien des locaux sont assurés directement par 
du personnel communal.
La gestion de la Covid19, dans le respect des normes sanitaires demandées par l’Etat :

Période 1 : les repas ont été livrés dans les écoles,
Période 2 : les repas ont été servis dans la salle du Bocage.
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QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?
LE PÉDIBUS POUR LE TRAJET ÉCOLE / RESTAURANT SCOLAIRE

C’est tout simple et ça marche comme un vrai bus, mais à pied.
Un projet sain, économique, convivial et écologique ? Le Pédibus bien sûr !

Le Pédibus est un système d’accompagnement des enfants à pied à l’école et/ou au restaurant scolaire, sous la conduite 
d’adultes bénévoles.

Des centaines de lignes Pédibus marchent quotidiennement partout en France.
Une invention qui change la vie !

Le Pédibus, un système d’accompagnement participatif pour amener les enfants à pied à l’école /restaurant scolaire, sous 
la surveillance d’un adulte, est une invention qui change la vie !
L’itinéraire des 2 lignes de Pédibus (1 par école), ses horaires sont programmés par la Mairie, qui est responsable de la 
gestion du restaurant scolaire.
L’enfant part de son école et fait le trajet vers sa destination avec ses camarades, sous la conduite d’adultes. Après le repas, 
le Pédibus ramène l’enfant à son école.

De nombreux avantages
Emmenant les enfants de l’école au restaurant scolaire, sans bruit ni pollution, et avec la seule énergie du corps, le Pédibus 
présente un avantage sur plusieurs plans.

Sécurité
Le Pédibus permet à l’enfant d’intégrer des règles de sécurité et de comportement, un apprentissage essentiel pour le 
rendre autonome et l’amener ensuite à se déplacer seul, à pied, en sécurité. Le Pédibus aide aussi à mettre en évidence les 
dangers sur le chemin parcouru et à trouver des solutions pour résoudre ces problèmes.

Santé
Marcher dès le plus jeune âge, c’est contribuer à éviter de nombreuses maladies liées à l’inactivité (obésité, problèmes 
cardio-vasculaires, etc.).

Convivialité
Des liens se créent sur le chemin de l’école entre adultes et entre enfants et entre les bénévoles qui déjeunent sur place.

Environnement
La marche ne pollue pas, contrairement au bus qui consomme un maximum sur de courtes distances. Oublions le bus pour 
ces petits trajets !

Le pédibus, un geste citoyen
Un peu de temps pour nos petits habitants : 10 minutes aller / 10 min. retour.

Contactez Stéphanie à la Mairie au 02 51 91 97 30

Merci aux bénévoles qui, malgré la situation sanitaire, continuent à être volontaires pour accompagner les enfants.
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L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET DE LOISIRS « LES PETITES CANAILLES »
L’accueil est ouvert du Lundi au Vendredi de 6h30 à 19h30.
Le public accueilli au sein de la structure est âgé de 2 ans et demi 
à 11 ans.

La commune met à disposition le local et entretient les locaux.

Le mercredi, des activités ludiques et pédagogiques sont proposées à partir d’un objectif. Elles sont renouvelées à chaque 
période de vacances scolaires. Des sorties sont également proposées.
Le nombre d’enfants accueillis est d’une trentaine le matin et le soir (maximum 40 enfants).
L’association est composée de parents bénévoles avec une présidente, Charlotte AUDOUIN, un trésorier, Sylvain PAILLAT, une 
secrétaire, Sophie COTILLON, et des membres actifs, Laetitia ROY et Émilie LALU. L’association est toujours à la recherche 
de nouveaux bénévoles.

L’année 2020 a été rythmée par une crise sanitaire qui a 
impacté ce début d’année, mais un service de maintien 
d’accueil avait été proposé aux personnels prioritaires.
Pendant le deuxième confi nement, la structure a continué 
de fonctionner correctement en respectant un protocole 
sanitaire.
Concernant 2021, pas de grands projets à l’horizon, mais un 
travail sur une cohésion de groupe et un retour à des choses 
simples de la vie.

Contact : Amandine 02 51 61 77 91
lespetitescanailles85@orange.fr
Page facebook « ALSH Les Petites Canailles ».

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS DES 0-4 ANS « PATAPON »
Pour les enfants de la naissance à 4 ans accompagnés d’un adulte responsable 
(parents, grands-parents…)
Pour les futurs parents.

Lieu de jeux, de rencontres, d’échanges, d’écoute, de convivialité, on y vient de manière 
libre et anonyme, sans inscription ni durée de temps.
Deux professionnelles de la petite enfance, Sylvie et Céline, « les accueillantes » sont 
garantes du lieu.
Ce lieu a pour but de favoriser le dialogue entre enfants et adultes, de créer du lien, de 
faciliter la séparation et la socialisation, de soutenir et valoriser la parentalité.
Ouvert le lundi et le jeudi de 9h à 11h30.
Contact : 02 51 57 46 73 - 5 rue de l’Ecole Sèvremont (Saint Michel-Mont-Mercure)

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS DES 4-10 ANS « PARENT’AILES »
Pour les parents, un espace privilégié où ils viennent se rencontrer et échanger,
Pour les enfants de 4 à 10 ans, un espace de vie et de jeux où ils peuvent évoluer 
librement dans différents espaces et lieux culturels.

L’accès est libre, anonyme, gratuit et sans inscription.
Les enfants âgés de plus de 4 ans sont accompagnés de leur(s) parent(s) ou adulte(s) 
référent(s).
Contact : 02 51 57 46 73

QUELS SERVICES POUR MES ENFANTS ?

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS
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QUE PROPOSER À MES JEUNES ?
DES ACTIVITÉS : LE DISPOSITIF « DYNAMIQUE JEUNESSE »

Activités proposées aux pré-adolescents (à partir de 11/12 ans) et aux jeunes pendant 
l’ensemble des vacances scolaires (Toussaint, Noël, hiver, printemps, été) : des loisirs 
de qualité qui sont encadrés par des professionnels diplômés.

De multiples activités sont imaginées pour répondre aux besoins des pré-ados et ados 
afi n de leur permettre de partager en groupes des moments conviviaux... l’objectif 
éducatif étant, à plus long terme, d’encourager leur participation à d’autres temps 
de détente favorisant le développement de l’autonomie, la prise de responsabilités, 
l’apprentissage du « vivre ensemble ».
Les activités ont lieu le vendredi soir ou pendant les vacances scolaires.
La carte d’adhérents Familles Rurales n’est pas obligatoire pour les activités de 
Dynamique jeunesse, mais un tarif préférentiel est attribué aux porteurs.

Contact : Mélissa BARRETEAU, animatrice Jeunesse, 06 78 75 49 69 - afr.saintmesmin@orange.fr

UN LIEU : LE RELAIS-JEUNES (EX FOYER DES JEUNES)
Le Relais jeunes ou foyer des jeunes est une structure ouverte aux 14- 25 ans.
Elle a pour but la citoyenneté associative. Elle permet aux jeunes d’avoir la possibilité 
de prendre des responsabilités, de l’autonomie.
Ils peuvent être accompagnés de l’animatrice jeunesse pour effectuer des projets.

Contact : Mélissa BARRETEAU, animatrice Jeunesse,
06 78 75 49 69 - afr.saintmesmin@orange.fr

La cotisation à la carte « Jeunes : Action ! » est obligatoire.

La commune met à disposition les locaux nécessaires pour ces animations et prend en charge le salaire de l’animatrice 
jeunesse.

Les travaux de réhabilitation du presbytère pour accueillir le Relais jeunes vont commencer cette 
année.
La première réunion de coordination a eu lieu le 4 décembre 2020.
Le chantier se déroulera durant 3 mois, nous permettant d’espérer l’ouverture du foyer au mois de 
juillet.

Le début des travaux est programmé semaine 14 pour une fi n de réalisation en semaine 26.

En attendant la fi n des travaux, la salle du Parc a été mise à disposition de l’association Familles Rurales, gestionnaire du 
service, pour pouvoir accueillir les jeunes.
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Supérette
M et Mme RÉMY, locataires de la supérette, et propriétaires du fonds de commerce, 
ont adressé une déclaration de cessation de paiements dite dépôt de bilan(1) au 
tribunal de commerce le 24 juin 2020.
Le tribunal a procédé au dépôt de bilan le 1er juillet.
La commune est propriétaire des bâtiments. M et Mme RÉMY avaient bénéfi cié d’une 
baisse de loyer depuis 20 mois.
Durant la procédure, le tribunal de commerce désigne différents acteurs : juge 
commissaire, mandataire judiciaire, administrateur judiciaire, chargés de suivre la 
procédure, représenter les créanciers et trouver un repreneur, ici du fonds.
Mais c’est bien le tribunal de commerce qui a pouvoir de décision pour le choix du 
repreneur.
La municipalité suit de près la réouverture de ce commerce de proximité, indispensable pour notre commune et ses habitants.

Ce que l’on sait à la date de la rédaction du bulletin municipal (en décembre).
Des visites de candidats à la reprise du fonds de commerce ont eu lieu à plusieurs reprises.
Des offres ont été faites, certaines étaient inférieures au prix fi xé par l’administrateur judiciaire.
Une offre avait été déclarée recevable avec un projet d’ouverture avant Noël, fi nalement le candidat n’a pas donné suite.
Suite à une parution dans la presse internet, 10 nouvelles demandes de visite des lieux ont vu le jour. Un dossier serait sur 
le point d’aboutir.

OÙ PUIS-JE FAIRE MES COURSES ?
LES COMMERÇANTS LOCAUX

NOM ACTIVITÉ ADRESSE CONTACT
BIF TRUCK Boucherie ambulante 06 16 23 28 73

BOULANGERIE BONNIN Boulangerie, pâtisserie Avenue des Monts 02 51 91 23 08
CLUB BAR Café, presse, tabac, PMU 2 Place du Marché 02 51 91 27 78

SUPERETTE En cours de reprise

(1) Cessation de paiements : lorsqu’une entreprise se trouve en situation de cessation des paiements (quand elle est 
dans l’impossibilité de régler ses dettes avec son actif disponible), elle doit effectuer une déclaration de cessation 
des paiements, appelée « dépôt de bilan », auprès du tribunal de commerce.
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OÙ PUIS-JE FAIRE MES COURSES ?
LE MARCHÉ HEBDOMADAIRE DE PRODUCTEURS ET ARTISANS LOCAUX

Le sens du consommer local
La prise de conscience des consommateurs sur l’impact du bien manger a entraîné une évolution profonde des modes de 
consommation et notamment un retour à la consommation locale.

Les circuits courts en plein essor.
Après des années d’alimentation industrielle, les consommateurs locavores (prônant la consommation de nourriture 
produite dans un rayon allant de 100 à 250 km maximum autour de son domicile) sont toujours plus nombreux en France. 
Ils s’appuient sur des petits producteurs qui trouvent, eux, de nouveaux marchés.
Les Français sont en effet toujours plus demandeurs de produits du terroir, naturels, frais, de saison, cultivés ou fabriqués 
de façon artisanale.
La consommation locale vise à maintenir la biodiversité et à limiter les gaspillages tout en refusant les excès de la 
mondialisation et de la spécialisation agricole.
L’objectif est aussi de rémunérer plus justement les agriculteurs, tout en proposant aux consommateurs des prix à la vente 
inférieurs (qualité identique) à ceux du commerce ordinaire, puisqu’il y a moins d’intermédiaire et pas de transport.
Plus de 8 Français sur 10 voient le local comme un outil pour répondre aux enjeux économiques, sociaux et environnementaux.

Pourquoi avoir développé un marché de producteurs et d’artisans 
locaux ?
Parce qu’il est cohérent avec notre projet municipal en respectant nos 3 
principes d’action :

-  environnement et développement durable, pour la qualité des 
produits proposés et la limitation des trajets entre le produit et le 
consommateur,

-  citoyenneté, parce qu’il offre la possibilité de s’engager de son 
plein gré à la vie de la cité en participant, à sa mesure, à faire vivre 
des producteurs et artisans locaux,

-  résilience locale, parce que développer l’activité des producteurs 
et artisans locaux permet d’avoir des ressources à distance très 
réduite et donc facilement accessibles.

Parce qu’il s’inscrit dans le projet alimentaire de territoire (PAT)
L’enjeu alimentaire concerne tous les acteurs et habitants de notre territoire, 
la communauté de communes du pays de Pouzauges, avec l’appui du CPIE 
Sèvre et bocage, souhaite accompagner les initiatives locales actuelles et 
construire celles à venir de façon collective et partagée.

Nos résultats
Lancement le jeudi 4 juin 2020 avec plus de 400 visiteurs et 11 producteurs 
et artisans.
Depuis cet été, 2020,

- les premiers jeudis du mois, jusqu’à 19 producteurs et artisans 
avec 250 personnes en moyenne,
-  les autres jeudis, 13 producteurs avec 150 personnes en moyenne.
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OÙ PUIS-JE FAIRE MES COURSES ?
« Saint-Mesmin. Le premier marché a séduit et se poursuivra tous les jeudis »

Plus de 400 visiteurs se sont rendus au premier 
marché de la commune. Il s’est déroulé au son de 
l’accordéon, avec la prestation de Lili Racaud. Une 
tombola composée de produits du marché du jour 
offerts par tous les exposants et vendeurs dans un 
panier offert par la municipalité, a été remportée par 
Lucette Bonnin, 80 ans. Cette dernière s’est réjouie 
d’avoir remporté ce lot : « C’est la première fois que je 
gagne à une tombola ! ».
Le marché se poursuivra à un rythme hebdomadaire. 
À cet effet, le port du masque sera obligatoire. 

Nos engagements
1.  Mettre en place un marché des producteurs et artisans locaux (MPAL) en lien avec la communauté de communes, 

dans le cadre du projet alimentaire de territoire, pour une expérimentation de 6 mois à compter de la date de 
lancement fi xée le jeudi 4 juin 2020,

2.  Accueillir
-  Des producteurs/artisans locaux (en France, des distances de 80 à 100 km sont évoquées et peuvent aller à 150 

km),
- Des revendeurs de produits locaux sous réserve d’un seul intermédiaire,

3.  Organiser en un même lieu la vente des fruits, légumes, pain, produits laitiers, viande..., produits de fabrication 
artisanale locale,

4.  Permettre la possibilité de découvrir des produits locaux cuisinés : accueillir un (ou plusieurs) transformateur dont 
la matière première est à base de produits locaux (minimum 50 %),

5. Communiquer sur l’évènement,
6.  Créer et maintenir une dynamique du marché « Le monde attire le monde », la municipalité ne s’interdira pas 

d’accueillir des producteurs/artisans sur les mêmes types de production, toutefois les producteurs/artisans locaux 
pourront organiser leur présence en complémentarité,

7. Proposer des animations ponctuelles.

Les engagements des producteurs et artisans
1.  Respecter les 3 principes d’actions du projet municipal,
2.  Transmettre mon certifi cat attestant de l’obtention/mise à jour du label que je présente sur le marché (label rouge, 

label bio),
3. Rapporter tout déchet produit par mon installation à la fi n du marché,
4.  Informer la Mairie préalablement à toute modifi cation susceptible d’être apportée à ma présence sur le marché,
5. Communiquer par mes propres réseaux (dont page Facebook) sur le Marché de Saint-Mesmin.

Légumes et Fruits, Viande Rouge, Viande Blanche, Poissons et Crustacés, Fromages de 
Chèvre, Vache, Brebis, Volailles, Champignons, Epicerie Vrac, Plats à emporter à Base de 
Produits Locaux, Pain, Confections Artisanales, etc.

Contact : Jessica PARREAU, Conseillère déléguée au Marché, 02 51 91 97 30
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OÙ PUIS-JE FAIRE MES COURSES ?
LES PRODUCTEURS LOCAUX

En mangeant local, vous aurez la 
possibilité de découvrir de nouvelles 
saveurs. Vous redécouvrirez le goût 
de la nourriture. En effet, grâce aux 
maraîchers et producteurs locaux, 
vous consommerez des aliments frais 
et, surtout, de saison.

Un choix qui vous permettra de retrouver dans votre assiette des variétés 
que vous n’auriez jamais soupçonnées. Grâce à cette production locale, 
vous bénéfi ciez également d’une alimentation équilibrée. Vous laissez de 
côté les produits industriels et vous ouvrez vos papilles à de nouvelles 
denrées.

L’autre avantage, en passant par des producteurs locaux, est de pouvoir 
participer à la vie communautaire. Vous vous rendez chaque semaine chez 
votre producteur ou maraîcher et vous venez chercher votre commande. 
Une fois sur place, vous avez l’occasion de discuter avec lui, afi n de partager 
avec lui son quotidien, ses diffi cultés face aux grandes surfaces…

Vous aurez également la possibilité d’en apprendre plus sur ses récoltes 
et sur les produits que vous achetez et donc consommez. Des moments 
conviviaux qui plaisent de plus en plus aux citoyens.

En plus de soutenir l’économie locale et faire acheter des produits meilleurs 
pour la santé, moins chers, manger local, c’est surtout manger mieux, avec 
plus de goût ! Comparez donc les tomates de votre producteur à celles de 
votre grande surface…

Chacun y gagne,
Le consommateur mange des produits locaux, à un prix abordable, et fait vivre son territoire,
Le producteur tire un revenu de son activité sans frais des intermédiaires et fi xe un prix raisonnable.

NOM ADRESSE CONTACT
EPICŒUR La Rambaudière 06 10 70 00 24

GAEC LE JARDIN DES SAVEURS La Roche Gautreau 06 31 36 83 33
JARDIFLORANE Avenue des Monts 05 49 80 04 58

LE FOURNIL DE LA RAMBAUDIERE La Rambaudière 06 86 34 73 78
LE POTAGER DE TCHIA Le Champ de la Croix 06 50 18 74 27

ROULE POULETTE La Passuitière 06 21 54 41 50

h t t p s : //w w w. p ays d e p o u za u g e s .
fr/fr/actualites/799-le-guide-des-
producteurs-locaux-est-disponible-!
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COMMENT PUIS-JE ME DÉPLACER ?
LE TRANSPORT SCOLAIRE

La gestion du service : par la région (Aléop) depuis 2018
40 circuits, sur l’ensemble des 10 communes, assurent le transport de près de 1400 élèves de 
primaire et secondaire.
18 accompagnatrices-teurs et 1 coordinateur travaillent pour ce service.
Contact : Sophie LANDREAU au 02 51 64 72 27, tspp.fr@gmail.com

La gestion des circuits et points d’arrêt : Groupement Transports scolaires du 
Pays de Pouzauges- Familles Rurales.
Malgré plusieurs démarches auprès des familles utilisatrices, il manque encore des 
parents référents pour le bourg et les villages. En l’absence de parents sur l’un des 
circuits, celui-ci ne pourra pas fonctionner.
Contact : Emmanuelle ROUGER au 06 75 17 08 68 ou Christelle BITEAU au 06 89 65 29 34

LE TRANSPORT SCOLAIRE DES ÉLÈVES EN SEGPA/ULIS
La Communauté de Communes est organisatrice secondaire, auprès de la Région des Pays de la Loire, des transports vers

- la SEGPA (Section d’enseignement Général et Professionnel Adaptée), et
- les ULIS (Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire).

Ainsi, elle organise le transport des élèves de ces sections vers les collèges Jean Rostand et Jean Yole des Herbiers en 
assurant le ramassage scolaire avec les cars du Bocage/Voyages Chaigneau de Pouzauges.
Pour l’année scolaire 2019/2020, 32 élèves ont été pris en charge sur notre territoire.
Pour l’année scolaire 2020/2021, les inscriptions se font sur le site de la Région des Pays de la Loire sur le lien suivant :
aleop.paysdelaloire.fr

Si vous rencontrez des diffi cultés ou pour toute première inscription ou renouvellement, n’hésitez pas à vous renseigner 
auprès de Fabienne BAROTIN - 02 51 57 53 93 - msap@paysdepouzauges.fr

LE TRANSPORT SOLIDAIRE
Il fait bon vivre dans nos campagnes mais l’éloignement des services n’est pas 
sans poser problème aux personnes ne pouvant pas ou peu se déplacer.
Le transport solidaire est une des réponses possibles dans les zones rurales.
Basé sur le bénévolat et l’échange, le transport solidaire vient en complément 
de l’offre de services existants. Il permet aux personnes de tout âge, mais 
éprouvant des diffi cultés temporaires ou permanentes à se déplacer seules, 
de réaliser des actes du quotidien (rendre visite à un proche, des amis, de la 
famille, rechercher un emploi, effectuer des démarches administratives, faire 
ses courses ou se rendre à un rendez-vous médical) et ainsi rompre l’isolement.
Au cours du confi nement phase 1, tous les déplacements ont été stoppés.
Au cours du confi nement phase 2, les déplacements pour motif médical et 
les courses de premières nécessités ont été autorisés et réalisés avec toutes 
les précautions recommandées (masque obligatoire pour le chauffeur et le 
bénéfi ciaire, et utilisation du siège arrière droit pour le bénéfi ciaire).

Pour bénéfi cier de ce service, il faut adhérer au transport solidaire (cotisation annuelle) qui coordonne ensuite la mise en 
relation entre les conducteurs et les bénéfi ciaires.
Compte-tenu du contexte sanitaire à l’heure de la préparation du bulletin, il n’y a pas de date fi xée pour l’assemblée 
générale et le renouvellement des adhésions. Une information sera faite le moment venu.

Pour chaque trajet, le bénéfi ciaire indemnise le bénévole conducteur.
En plus de répondre à un besoin de mobilité sur le territoire, le transport solidaire favorise la rencontre et les échanges 
entre des habitants d’un même territoire.
Une association intercommunale met en lien chauffeurs et bénéfi ciaires.
Référent local : Guy-Marie JAULIN - 06 30 26 67 42
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COMMENT PUIS-JE ME DÉPLACER ?
LE TRANSPORT À LA DEMANDE (TAD)

Pour qui ?
- Service individuel ou collectif
- Ouvert à toute personne empêchée de conduire ou ne disposant pas de véhicule

Comment ça marche ?
- 3 jours avant le déplacement, effectuer une réservation auprès du transporteur
- Départ et retour au domicile de l’utilisateur
- Une seule prise en charge par trimestre pour le même motif de déplacement

Pour quoi faire ?
se rendre à des permanences administratives, des rendez-vous.

Comment faire ?
3 jours avant le déplacement, les personnes effectuent une réservation auprès du transporteur.
Celui-ci prend les utilisateurs à leur domicile et les y reconduit.
Prise en charge limitée à 1 trimestre pour le même motif de déplacement.

Quels jours ? :
- Mardi et jeudi de 9h à 12h
- Mardi et mercredi de 14h à 17h

Combien ça coûte ?
-  4 € par adulte pour un aller-retour, à régler le jour même au transporteur 

(gratuit pour l’enfant mineur obligatoirement accompagné d’un adulte)
-  La Région et la Communauté de communes prennent en charge le complément 

du prix du déplacement à hauteur de 50 % chacun

Réservation
Taxi du Haut Bocage - 21 avenue des Sables - 85 700 Pouzauges - 02 51 91 85 52

Contact
Communauté de communes du Pays de Pouzauges - 02 51 57 14 23

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS
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QUELS SONT LES ENTREPRISES ET LES ARTISANS LOCAUX ?
LES ENTREPRISES LOCALES

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS

NOM ACTIVITÉ ADRESSE CONTACT

LE MOULIN DES AFFAIRES Aménagement et décoration
 de la maison à prix discount Gâte Bourse 02 51 91 27 71

LES CHAIS DU CHÂTEAU - LIBOUREAU Fournisseur de boissons Avenue de la Sèvre 02 51 61 71 72
PROCAR - DEMAS Carrossier - Constructeur - Ensemblier Avenue de la Sèvre 02 51 61 70 70

SOPREBOC Fabricant d’éléments en béton ZA de la Vallée 02 51 91 25 12

ACTIVITÉ NOM CONTACT
Assainissement (Bureau d’études) SOBREO 06 06 64 89 17

Charpente, Couverture, Zinguerie, Menuiserie DRONNEAU SARL 02 51 91 95 96
Charpente, Menuiserie CROUÉ SARL 02 51 64 07 28

Coiffure FRISURE FRIVOLE 02 51 91 95 28
Coiffure INNOVA’TIF 02 51 91 25 26
Coiffure L’COIFF 02 51 91 97 74
Coiffure LG HAIR 06 23 33 50 73

Cycles, motos, scooters, équipements de motoculture et tondeuses
(vente et réparation) MESMIN REPARE 02 51 91 99 49

Électricité AG OUEST ENERGIE 02 51 64 89 01
Électricité MES RULLIERE 02 51 57 35 11

Électricité, Plomberie, Chauffage SOULARD Ets 02 51 91 89 52
Maçonnerie paysagère, créations végétales, entretien de jardin

et phytoépuration AG PAYSAGE 06 33 86 67 06

Matériel Agricole (Vente et réparations) et Magasin AGRI VS 02 51 91 25 34
Menuiserie, Aménagement intérieur (dressing, cuisine, carrelage…) AF RENOV’ 06 81 78 38 30

Peinture décoration CROUÉ PEINTURE 06 76 07 90 91

L’ACCOMPAGNEMENT AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
L’intercommunalité exerce cette mission en faveur du développement économique qui 
se traduit par :

- L’aménagement et la gestion des zones d’activités,
- L’appui à l’insertion et à l’entreprenariat,
- Le développement du très haut débit
- La promotion du tourisme

JE CHERCHE UN ARTISAN
5 arguments pour vous prouver l’importance et les avantages à soutenir l’artisanat français.

1. Faire vivre de véritables passionnés
2. Dynamiser l’économie locale grâce à l’artisanat français
3. Bénéfi cier d’un véritable savoir-faire
4. Un service client rapide et personnalisé
5. Faire du bien à l’environnement grâce à l’artisanat français
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A partir du mois d’avril 2021, une nouvelle entreprise à Saint-Mesmin :
Maçonnerie paysagère, créations végétales, entretien de jardin et phytoépuration.
Alexandre Grellier / 06 33 86 67 06 / agpaysage@yahoo.com

C’EST NOUVEAU



Bulletin municipal 2021  www.saintmesmin.fr36

MA VIE À SAINT-MESMIN

JE CHERCHE UN EMPLOI, À QUI M’ADRESSER ?
NOVALISS : L’INSERTION PAR LE TRAVAIL AU CŒUR DU TERRITOIRE

L’association NOVALISS a pour objet
-  de permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des diffi cultés sociales 

et professionnelles particulières, de conclure des contrats de travail en vue de 
faciliter leur insertion professionnelle,

-  de développer toute activité contribuant à l’insertion des personnes en 
diffi cultés sociales ou professionnelles ou au développement économique des 
territoires.

Acteur de l’Économie Sociale et Solidaire, l’association Novaliss intervient sur 30 communes des Pays de Mortagne-sur-
Sèvre, des Herbiers et de Pouzauges.
En quelques chiffres...

- 221 salariés accompagnés
- 40 000 heures de travail pour nos salariés en parcours
- Un chiffre d’affaires de 860 000 € annuel

2020, un nouveau projet, VITA AIR
L’enjeu de la démarche VITA AIR est de construire une offre de services en ressources humaines 
à destination des entreprises en valorisant les atouts des demandeurs d’emplois possédant 
des compétences vérifi ées au cours de leur parcours professionnel.

Une méthode gagnant-gagnant où l’entreprise sera accompagnée dans son recrutement et où le salarié aura l’opportunité 
de valoriser les compétences acquises tout au long de sa vie.
Pour plus d’info, rendez-vous sur le site de notre fédération : www.coorace.org

Les recrutements continuent :
Pays des Herbiers, Mortagne ou Pouzauges, des offres de mission sont à pourvoir : agent de service, employé de nettoyage, 
agent polyvalent de restauration, etc.
Vous recherchez un emploi, un complément d’heures ou vous souhaitez découvrir de nouveaux métiers, contactez-nous.

Antenne : 12 rue du Vieux Château – 85 700 Pouzauges - Rdv uniquement 02 51 67. 05 56
www.novaliss.fr / Page Facebook (@novalissemploi)

LA MISSION LOCALE (MLHB) POUR L’EMPLOI DES JEUNES
Espace d’intervention au service des jeunes de 16 à 25 ans.
Les missions locales,

-  sont chargées d’accueillir, d’informer, d’orienter et d’aider les jeunes en 
démarche d’insertion professionnelle et sociale,

-  apportent des réponses adaptées à l’ensemble des diffi cultés que les jeunes 
rencontrent avec une priorité donnée à l’emploi et à la formation, mais aussi 
au logement, à la santé, aux activités sportives et de loisirs,

- remplissent aussi une mission de service public pour l’orientation et l’insertion professionnelle et sociale des 
jeunes, confi és par l’Etat et les collectivités territoriales, chacun dans son champ de compétence.

Chaque jeune accueilli bénéfi cie d’un suivi personnalisé dans le cadre de ses démarches.
Les jeunes bénéfi cient dans les missions locales d’un suivi global, autrement dit ils bénéfi cient
d’un suivi prenant en compte toutes les diffi cultés (santé, logement, etc.) qui pourraient interférer
ou gêner leur projet d’insertion professionnelle, ce dans le but de contribuer à lever ces freins.

Le rapprochement des jeunes et des entreprises
- Une aide au recrutement et des profi ls adaptés
- Des informations pratiques sur les aides pour l’emploi
- Un appui à la mise en place des contrats et des conventions
- Une continuité de suivi au-delà de l’embauche
- Un service de proximité personnalisé

Mission locale du Haut Bocage - Rue de l’étenduère - 85500 LES HERBIERS
Tél. 02 51 66 81 15 / Contact : contact@mlhb.fr - http://www.mlhb.fr/
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QUI VA ME SOIGNER ? M’AIDER À TENIR LE COUP ?
LES ACTEURS DE LA SANTÉ SUR LA COMMUNE

CATÉGORIE NOM PRÉNOM ADRESSE CONTACT
Ambulancier-Taxi BELLION Richard 26 Avenue de la Sèvre 02 51 91 97 61
Kinésithérapeute FRIOUX Jean-François 4 rue des Rochettes 02 51 61 57 04
Kinésithérapeute GODET Eva 4 rue des Rochettes 02 51 61 57 05
Kinésithérapeute MENARD Clément 4 rue des Rochettes 02 51 61 57 05
Kinésithérapeute MERCIER Arnaud 4 rue des Rochettes 02 51 61 57 05
Kinésithérapeute REGNER Agathe 4 rue des Rochettes 02 51 61 57 04
Kiné à domicile BENSOUSSAN Michel 5 La Haute Passière 06 77 08 80 04

Médecin RECHITEANU Florentina 4 Bis Place Champ de Foire 02 51 65 64 15
Pharmacie PERIDY Sylvie 25 avenue des Monts 02 51 91 97 58

ET AUSSI UNE MAISON DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE
En complément de nos professionnels sur la commune, à seulement 9 km 
(Pouzauges), a été créée une maison de santé.
Ce projet, initié par des professionnels de santé dès les années 2010, a 
été fi nancé par l’intercommunalité (= nos 10 communes regroupées pour 
apporter une réponse sur notre territoire) afi n d’agir ainsi face au risque 
de désertifi cation médicale sur notre territoire.

Maître d’ouvrage : Communauté de Communes du Pays de Pouzauges,
1 579 400 Euros HT - Livré en 2018

16 professionnels de santé :  Sage-femme / pédicure-podologue / infi rmières / médecins généralistes / 
kinésithérapeutes-ostéopathes / chirurgien-dentiste / psychologue.

SERVICES DE GARDE
Des médecins
Les professionnels de santé ont mis en place une organisation sur le département de la Vendée, pour prendre en charge les 
demandes de soins imprévues la nuit de 20 h à 8h, le samedi de 12h jusqu’à lundi matin 8h et les jours fériés.
S’il s’agit d’une urgence vitale, composez le 15, si vous avez seulement besoin de joindre un médecin, composez le 116 117.

Des pharmacies
Un APPEL UNIQUE pour toute la France le 32 37 résogardes (facturé 0,34 euros/min).
Vous indiquez la localité d’où vous appelez et une opératrice vous indique la pharmacie de garde la plus proche. Ce service 
fonctionne de jour comme de nuit ainsi que les jours fériés.

NUMÉROS UTILES
SAMU 15 02 51 44 62 15

POMPIERS 18 02 51 57 10 68
GENDARMERIE 17 02 51 57 00 24

CENTRE ANTI POISON 02 41 48 21 21

AUTRES SOINS
ACTIVITÉ NOM PRÉNOM ADRESSE CONTACT

Magnétiseur TARTEAUT Evelyne 27 rue des Mauges 06 76 82 04 20
Magnétiseur TOUZÉ Jean-Claude 9 avenue de la Sèvre 07 68 16 71 31

Masseur thérapeutique TOUZÉ Jean-Claude 9 avenue de la Sèvre 07 68 16 71 31
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LES ASSOCIATIONS AUTOUR DE LA SANTÉ
Le don du sang

L’association Don du Sang regroupe les 13 communes de la Communauté de Communes du Pays de 
Pouzauges avec, pour chaque commune, un ou plusieurs responsables.
Elle a pour but de promouvoir le Don du Sang et, pour ce faire, est chargée d’organiser dix collectes 
dans le courant de l’année.

Nous remercions les municipalités qui mettent à notre disposition les salles communales afi n de 
réussir et d’organiser au mieux nos collectes pour accueillir les donneurs.
Nous espérons vous voir toujours plus nombreux pour grossir le nombre de dons, car beaucoup de 
malades attendent votre geste généreux.

L’équipe de bénévoles fait le maximum pour vous recevoir dans les meilleures conditions et dans le respect des règles de 
sécurité nécessaires pour les donneurs et pour les receveurs. Donc, à bientôt sur une prochaine collecte (voir tableau ci-
joint).
Si vous êtes intéressés pour être un jour membre de l’Association du Pays de Pouzauges, contactez-nous sur une de nos dix 
collectes et nous serons heureux et fi ers de vous donner toutes les informations nécessaires.

CALENDRIER DES COLLECTES ANNÉE 2021
DATES 2021 LIEU HEURES

vendredi 22 janvier SAINT-MESMIN (Salle du Bocage) 15h30 à 19h30

mercredi 24 mars LA POMMERAIE-SUR-SÈVRE (Salle des Fêtes) 10h00 à 13h00

vendredi 2 avril LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 à 19h30

Jeudi 3 juin POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 à 19h30

mardi 8 juin CHAVAGNES LES REDOUX (Foyer rural) 15h30 à 19h30

vendredi 10 septembre POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 à 19h30

mercredi 15 septembre LES CHATELLIERS CHATEAUMUR (Salle de Loisirs) 15h30 à 19h30

mardi 16 novembre MONTOURNAIS (Salle La Chênaie) 15h30 à 19h30

lundi 22 novembvre LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 à 19h30

Merci à tous les donneurs pour leur fi délité et un merci, en particulier, aux nouveaux donneurs.

Nous leur souhaitons de poursuivre leur geste le plus longtemps possible.

Enfi n, à vous tous, que vous soyez donneurs de sang ou non, nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2021.

Vous pouvez obtenir des informations sur le Don du Sang ou sur les dates et lieux de collectes dans le département en vous 
connectant sur le site internet à l’adresse suivante : http://www.dondusang.net
Christian LERAY (Président) - Brenessac 85700 La pommeraie sur sèvre
02 51 92 83 81/ dondusang.pouzauges85@gmail.com

Vendée Cancer Solidarité
Les bouchons en liège sont collectés par l’association dans le but d’aider la 
recherche contre le cancer.
Les produits sont triés au dépôt des Herbiers par des bénévoles de l’association, 
puis récupérés par un liégeur. Celui-ci se charge de les recycler sous forme de 
plaques pour les verriers ou de sous-couches isolantes pour les sols.
L’intégralité de la vente au liégeur est reversée à la lutte contre le cancer.
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues.
Myriam JAUNET 02 51 69 30 41/ 06 30 17 01 34 / claudemyriam.jaunet@orange.fr
Siège social : 101 rue d’Ardennes 85200 FONTENAY-LE-COMTE
Contactez-nous pour connaître le point de collecte le plus proche de chez vous.

QUI VA ME SOIGNER ? M’AIDER À TENIR LE COUP ?
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L’Association des Accidentés de la Vie (FNATH du canton de Pouzauges)
La FNATH défend les droits collectifs auprès des pouvoirs. Seule association 
représentative au plan national de TOUTES les
victimes du travail, accident ou maladie, la FNATH agit au quotidien pour 
faire émerger la reconnaissance de nouvelles problématiques, telles que 
les affections psychiques (Burn-out) ou l’exposition à des pesticides ou des 
agents chimiques…

L’accompagnement individuel
Au-delà de la défense collective, la FNATH accompagne, depuis près de 100 ans, les personnes accidentées de la vie et 
leurs familles dans leurs démarches juridiques et administratives. Elle intervient pour faciliter leur accès au droit dans 
le domaine des accidents du travail (chutes, Burn out…), des maladies professionnelles (troubles musculosquelettiques, 
amiante, cancers…), des accidents de trajet, mais aussi de toute maladie et handicap. Sur le terrain, nos juristes reçoivent,
accompagnent dans les démarches de reconnaissance et d’indemnisation, et peuvent même assister nos adhérents devant 
certains tribunaux. Cet accompagnement est soumis à une cotisation annuelle de soutien ainsi qu’au règlement d’une 
cotisation Plus.

La FNATH, association des accidentés de la vie en Vendée, c’est :
- 3 000 familles réparties sur tout le département de la Vendée.
- 300 bénévoles au plus près des adhérents.
- 3 juristes et 1 secrétaire.
- Une réception quotidienne au bureau de la Roche sur Yon, sauf mercredi, samedi et dimanche.
- Des permanences mensuelles sur rendez-vous dans les grandes villes vendéennes.
- Une assistance régulière devant les Tribunaux compétents.
- Une assistance et/ou représentation régulière devant le Pôle Social du TGI.

Une permanence est assurée tous les 1ers jeudis de chaque mois de 9h30 à 12h à la Maison de l’Intercommunalité à Pouzauges. 
Sur RDV au 02 51 37 06 15.

L’assemblée générale de notre section, ouverte au public, se déroulera le Samedi 6 février 2021 à 10h00 à la salle du Châtelet 
de La Flocellière. Vous y êtes toutes et tous cordialement invités.
Contact : Olivier ROUSSELOT La Roche Gautreau Saint-Mesmin - 02. 51 63 64 05 / 06 19 81 11 61
Claude RAUD président de section 06 26 07 27 89 - raudclaude@orange.fr
FNATH Groupement de la Vendée 101 rue Proudhon 85009 La Roche/Yon 02 51 37 06 15

La FNATH du canton de Pouzauges vous souhaite très bonne année et très bonne santé 2021.

Les violences conjugales
Vous subissez des violences au sein de votre couple, votre situation n’est pas unique.
Toutes les formes de violence sont interdites par la loi.
Ne les affrontez pas seule !
SOS-Femmes Vendée est là pour vous écouter, vous aider, vous accueillir et vous protéger.
BP 712 - 85017 LA ROCHE SUR YON
24H/24, 7J/7
02 51 47 77 59, Appel Libre et confi dentiel
accueilfemmes@wanadoo.fr

QUI VA ME SOIGNER ? M’AIDER À TENIR LE COUP ?
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L’association Valentin Haüy (pour les aveugles et malvoyants)
L’Association Valentin Haüy représente et regroupe près de 250 personnes aveugles et 
malvoyantes sur le département de la Vendée.

Objectifs
- Rompre l’isolement par des rencontres amicales et des activités diverses
- Faciliter l’autonomie dans la vie quotidienne
- Accéder à la vie sociale et culturelle

Actions
- Soutien moral, aide aux démarches administratives
- Fourniture de matériel d’usage courant muni d’une synthèse vocale
- Apprentissage de l’écriture et de la lecture Braille
-  Mise à disposition d’une bibliothèque sonore et d’une bibliothèque en Braille
- Edition du « Point Lumineux », journal sonore bimestriel sur CD
-  Apprentissage du maniement des outils informatisés équipés d’un navigateur 

vocal (4 tuteurs)
- Soutien aux personnes pouvant se réinsérer dans le monde du travail
-  Participation aux réunions de travail sur l’accessibilité des espaces publics et 

administratifs et du transport des personnes handicapées
-  Rencontres amicales (loisirs, voyages culturels) avec les équipes d’animation,
-  Activités culturelles (théâtre en audiodescription, visites musées), ludiques et sportives (pétanque adaptée, piscine, 

randonnée, bricolages, sophrologie…)
-  Soutien au centre de distribution de travail à domicile pour le paillage et le cannage des sièges (dépôt à l’AVH). Cela 

donne du travail à 6 personnes handicapées sur le département.

Voyants, nous avons besoin de votre concours
-  Pour faire connaître notre association à toutes les personnes non et malvoyantes, y compris dans les maisons de 

retraite ou foyers logements
- Pour contribuer à l’animation d’un secteur départemental :

• Accompagner, conduire nos membres à leurs rencontres AVH
• Donner votre voix pour enregistrer des livres sur support audio

Association Valentin Haüy - Comité de Vendée - 39 bis, rue de la Marne – BP 639 - 85016 La Roche-sur-Yon cedex
Président : Jean-Marie BERTHELIN
Permanences du lundi au vendredi de 13h30 à 17h
Contact : 02 51 37 22 22 / comite.vendee@avh.asso.fr / http://larochesuryon.avh.asso.fr
www.facebook.com/valentinhauylarochesuryon
Reconnue d’utilité publique en 1891, habilitée à recevoir des dons et legs.

QUI VA ME SOIGNER ? M’AIDER À TENIR LE COUP ?

de la Conception à l ’Impression

46, rue du Bocage
79440 COURLAY

Tél. 05 49 72 20 28 - Fax 05 49 72 30 38
email : godineau.e@imprimerie-jadault.fr
www.imprimerie-jadault.fr
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J’AI BESOIN D’AIDE, OÙ M’ADRESSER ?
LA MAISON FRANCE SERVICES : SOUTIEN AUX DÉMARCHES NUMÉRIQUES

La maison France service est un espace ressources pour vous accompagner dans vos démarches 
numériques et administratives liées à

- l’emploi,
- la médiation numérique,
- la mobilité,
- la retraite, la solidarité…. INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS

C’est un service dédié avec
- 6 ordinateurs en accès libre et
- une équipe de 4 personnes disponible

Si vous avez besoin d’une aide plus technique, nous facilitons la mise en relation avec l’organisme concerné.
Des temps dédiés à l’apprentissage des outils numériques sont aussi mis en place et ouverts à tous sur inscription (découverte 
de l’ordinateur, traitement de texte, utilisation de la messagerie, effectuer une recherche sur internet, réalisation d’un 
diaporama, communiquer avec ses proches…).

Un accompagnement spécifi que à la recherche d’un emploi, réalisation de CV, lettre de motivation, préparation à l’entretien.

Une équipe à votre service du :
Lundi au jeudi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 17h30
Vendredi : 8h30 - 12h30 et 14h - 17h

Pour nous contacter :
msap@paysdepouzauges.fr
Tél. 02.51.57.53.93

Pour accéder à nos services :
Maison de l’Intercommunalité, La Fournière
85700 Pouzauges

Pour suivre notre actualité :
www.paysdepouzauges.fr et aussi sur 

DES PERMANENCES DANS DIVERS DOMAINES : EMPLOI, RETRAITE, HABITAT, ETC.
De nombreuses permanences ont lieu à la MIPP 
(Maison de l’intercommunalité du Pays de Pouzauges).
Voir les permanences 
https://www.paysdepouzauges.fr/fr/la-communaute-de-communes/permanences/page-2

Effectuer un 
changement 

d’adresse

Faire une
demande

d’allocation
logement

Rechercher
un emploi

Demander
une carte grise,

un permis de 
conduire, un
passeport ou

carte d’identité

S’inscrire à
pôle emploi

ou
s’actualiser

Faire sa
demande de
retraite en

ligne

Faire une
demande de

revenu de
solidarité

active (RSA)

Faire une
demande de
carte vitale

Exemples :
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LE CCAS (CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE)
Fonctionnement
Le CCAS est présidé par Madame la Maire, Anne ROY. Dès qu’il est constitué, le conseil d’administration (CA) élit en son sein 
un vice-président, Séverine DIGUET HERBERT, qui le préside en son absence.

Les nominations des 4 membres, non élus, sont en cohérence avec les compétences du CCAS :
- Le social (aide alimentaire, lien social, retour à l’emploi, aide)
- Les personnes âgées,
- La santé (compétence partagée avec le CIAS)
-  Les autres compétences relatives à la petite enfance, l’enfance, ou bien encore la jeunesse, sont exercées par le 

conseil municipal.

La participation au CCAS implique le respect du secret professionnel, ainsi « Toute personne appelée à intervenir 
dans l’instruction, l’attribution ou la révision des admissions à l’aide sociale et notamment les membres des conseils 
d’administration des CCAS/CIAS, ainsi que toutes personnes dont ces établissements utilisent le concours, et les membres 
des commissions d’admission, sont tenus au secret professionnel ».

Membres

J’AI BESOIN D’AIDE, OÙ M’ADRESSER ?

NOM PRÉNOM MEMBRE REPRÉSENTATION

ROY Anne droit Maire
Présidente du CCAS

DIGUET Séverine élu Adjointe au Maire
Vice-présidente du CCAS

BELAUD Céline élu Conseillère municipale
CHAUVET Christelle élu Conseillère municipale
MORET Fabien élu Conseiller municipal

ALBERT Marie-Andrée nommé Personnes Agées
(Club loisirs et détente)

ROLLAND Laurence nommé Personnes Handicapées
(Vaincre la mucoviscidose)

SOULARD Luc nommé Lutte contre les exclusions
(Secours catholique)

VENDE Guylaine nommé Familles
UDAF / ADMR

Missions
Donner un avis sur les demandes d’aide sociale à l’hébergement (ASH)
Être informé du suivi des dossiers d’Aide Départementale Personnalisée à l’Autonomie (ADPA)

-  Apporter une aide alimentaire par octroi de bons pour l’épicerie communautaire et soutien fi nancier à la Banque 
alimentaire et aux Restaurants du Cœur, bons d’essence et autres prestations que le CCAS déciderait par délibération 
de mettre en place dans le cadre de ses prérogatives,

-  Accompagner et diriger les personnes en diffi culté vers les organismes administratifs adaptés (aides urgentes, aides 
ponctuelles, aides alimentaires…..),

- Participer à l’organisation et au fi nancement du goûter des personnes âgées de plus de 75 ans,
- Organiser et animer le café causette, pour mettre en lien des personnes isolées de tout âge,
- Être en lien avec l’Association des Déplacements Solidaires.

Contact : 02 51 91 97 30 (Mairie)
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J’AI BESOIN D’AIDE, OÙ M’ADRESSER ?
LE SECOURS CATHOLIQUE

Le Secours Catholique est une association reconnue d’utilité publique et un service
de l’Église catholique, membre du réseau Caritas Internatonalis.

Nos valeurs
- Confi ance : croire et espérer en chaque personne et valoriser ses capacités,
- Engagement : volonté de se mettre au service, de recevoir et de donner, d’agir pour la justice,
- Fraternité : manifester du respect, de l’affection, de l’entraide et de la joie ensemble.

Nos principes d’actions
- Agir avec les personnes qui vivent la pauvreté
- Porter attention à la dimension spirituelle de chacun
- Prendre le temps de la relation et inscrire nos actions dans la durée
- Agir en partenariat et en réseau, localement et globalement

Accueil, écoute, aides fi nancières :  Centre des Lilas - 09 72 34 69 60 - equipelocale.pouzauges@secours-catholique.org
Permanence le jeudi de 8h45 à 12h

Épicerie solidaire Centre des Lilas :  Centre des Lilas - 02 51 91 35 05 - epicom@paysdepouzauges.fr
Ouvert le jeudi de 8h45 à 12h

Espace vêtements :  6, rue Fortuné Parenteau - 09 72 34 69 60 - equipelocale.pouzauges@secours-catholique.org
Ouvert le mardi de 14h30 à 17h et le jeudi de 8h45 à 12h

LE SECOURS POPULAIRE
En France, le Secours populaire français intervient dans les domaines de l’aide alimentaire, vestimentaire, de l’accès et 
du maintien dans le logement, de l’accès aux soins, de l’insertion socioprofessionnelle, de l’accès à la culture et plus 
généralement de l’accès aux droits pour tous.

Une antenne à Chantonnay et à la Roche sur Yon.
L’antenne est un relais de quelques animateurs-collecteurs du SPF à l’échelle d’un quartier, d’un village, d’un lieu de travail 
ou d’un lieu d’étude.
N’étant pas une entité juridique, l’antenne dépend de la fédération départementale ou d’un comité. Elle organise la collecte 
des ressources fi nancières et matérielles et participe concrètement à la mise en œuvre d’ actions de solidarité en France et 
dans le monde.

Les animateurs-collecteurs de la solidarité populaire
Le Secours populaire est un mouvement au cœur duquel agissent des animateurs-collecteurs. Ils donnent de leur temps 
pour faire grandir la solidarité en accueillant et accompagnant les personnes, en organisant des évènements, en collectant 
des ressources fi nancières ou matérielles, en recevant des enfants en vacances, en dirigeant, en gérant, en réalisant des 
bilans et en cherchant d’autres animateurs-collecteurs.

LES RESTAURANTS DU CŒUR
Fondés par Coluche en 1985, les Restos du Cœur sont une association loi de 1901, reconnue d’utilité publique, sous le nom 
offi ciel de « les Restaurants du Cœur - les Relais du Cœur ». Ils ont pour but « d’aider et d’apporter une assistance bénévole 
aux personnes démunies, notamment dans le domaine alimentaire par l’accès à des repas gratuits, et par la participation à 
leur insertion sociale et économique, ainsi qu’à toute action contre la pauvreté sous toutes ses formes ».
Chaque association départementale, en fonction du nombre de bénévoles, de ses besoins et de ses projets départementaux, 
gère plusieurs sites d’activités : centres de distribution alimentaire, Restos Bébés du Cœur, chantiers d’insertion, Jardins du 
Cœur, etc.
Site : http://vendee.restosducœur.org/

LA BANQUE ALIMENTAIRE
La Banque Alimentaire de la Vendée a été fondée en 1987 sur des principes et valeurs : la lutte contre le gaspillage alimentaire, 
le partage, le don, la gratuité, le bénévolat, et le mécénat.
Elle est animée par 80 bénévoles permanents et 4 salariés qui s’investissent toute l’année.

Collecter et distribuer
Les Banques Alimentaires préparent les denrées pour les associations, CCAS, organismes sociaux selon le mode 
d’accompagnement alimentaire pratiqué (colis, panier repas, etc.) qui sont équipées pour transporter les produits dans 
leurs locaux. Sur notre territoire, la banque alimentaire a un partenariat avec l’épicerie solidaire, voir chapitre secours 
catholique.
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JE VEUX FAIRE UNE ACTIVITÉ PHYSIQUE, LAQUELLE CHOISIR ?
POUR COMMENCER, ALLER AU NOUVEAU TERRAIN INTERGÉNÉRATIONNEL

Le terrain intergénérationnel a été pensé par l’équipe municipale précédente (mandat de Philippe Paillat), les points d’appui 
pour créer celui-ci venaient :

-  De l’étude d’opportunité du CAUE de 2015 qui mentionnait dans son rapport des espaces publics « vides » dont le 
champ de foire,

-  Du diagnostic du Pays de Pouzauges sur le thème « faire du sport » faisant apparaitre des besoins de développer des 
aires de loisirs orientées vers le sport du type citystade ou plateau multisports.

La phase 1 concerne l’espace de jeux et détente, elle 
a été réalisée en 2020.
À propos des copeaux :
Les colorants sont des pigments naturels qui répondent 
aux normes environnementales. Les produits sont exempts 
de traitement chimique. Le bois est broyé, calibré et tamisé 
afi n d’éliminer toutes impuretés, échardes ou poussières.
L’accès de l’aire est interdit aux animaux.

La phase 2 concerne le city-stade : celui-ci devrait 
pouvoir être réalisé en 2021.
Le terme de terrain multisports désigne un terrain de jeux 
de ballons ou autres, extérieur et clôturé, comprenant 
deux, quatre frontons ou plus, dans lesquels sont intégrés 
deux buts multisports, deux paniers de basket-ball et un 
fi let central amovible, réglable en hauteur, à fi xer entre 
deux poteaux se faisant face, en milieu de terrain, et de 
palissades latérales basses.

Une aire de jeux moderne avec ses copeaux 

Un banc pour faire une pause 

Une partie de ping-pong ? 

Une table pour pique-niquer
en jetant un œil sur les enfants  
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JE VEUX FAIRE UNE ACTIVITÉ PHYSIQUE, LAQUELLE CHOISIR ?
LE BADMINTON

L’association « Les Fous du Volant »
Notre club en quelques chiffres, c’est :

- Plus de 40 adhérents.
- 7 terrains de badminton
-  3 créneaux chaque semaine (le lundi 

18h à 20h puis à partir de 20h, le mardi 
à partir de 20h)

- 1 cotisation de 20 euros à l’année,
-  Des rencontres amicales avec au moins 

4 clubs des environs (Pouzauges, 
Bressuire, le Boupère, Mouilleron)

- 1 séance montée-descente par mois
-  1 tournoi adhérent-non adhérent prévu 

au mois de mai
- Des projets et défi s tout au long de 
l’année (soirée badlanta, soirée Un 
smash contre l’AVC, soirée bowling...)

Contact : 06 42 60 86 36 / lesfousduvolantstmesmin@orange.fr

LE BASKET
Le bureau pour la saison 2020-2021 :
Président : Thierry LOGEAIS, Vice-président : Laureline VINCENDEAU
Secrétaire : Lolita CROUÉ, Secrétaire-Adjoint : Didier CAILLAUD
Secrétaire Adjointe : Armelle HÉRAUD, Trésorier : Francine PAQUEREAU
Commission Fêtes : Laureline VINCENDEAU , Jérémie VINCENDEAU, Julien GUILLET, Didier CAILLAUD
Commission Sportive : Lolita CROUÉ, Jérémie VINCENDEAU

Depuis l’arrêt prématuré de la saison 2019-2020 suite à la pandémie de la COVID19, nous avons démarré au mois de septembre 
la saison 2020-2021.
Pour cette nouvelle saison, nous avons engagé dans le championnat départemental une équipe séniors garçons en DM4, une 
équipe U15 garçons, une équipe U11 mixte. Sont également présents au sein du club, l’école de basket, les U9, U8 et U7. Les 
entraînements sont le mardi soir de 18h30 à 19h45, encadrés par Jérémie VINCENDEAU.

Cela fait maintenant 5 saisons que l’équipe de basket loisir féminin a repris le chemin de la salle de sport. Pour cette 
nouvelle saison, des rencontres seront programmées contre les équipes des communes voisines.
Les entraînements sont, comme les années précédentes, le mercredi soir de 20h15 à 22h.
Merci aux joueuses et à leurs conjoints pour leur engagement dans la vie du club.

Entre petits et grands, esprit d’équipe et de convivialité, loisir et compétition, l’ASM Basket Saint-Mesmin promet encore une 
saison riche en émotions.
Le bureau de l’ASM Basket tient à remercier Rodolphe et Béatrice LANOUE pour leur dévouement pendant de nombreuses 
années au sein de l’ASM Basket, ainsi que tous les joueurs, joueuses, dirigeants, parents, bénévoles, sponsors, qui œuvrent 
pour la pérennité du club.

Nous ne pouvons malheureusement pas, pour l’instant (en décembre 2020), donner de date pour nos manifestations 
habituelles pour cette saison 2020-2021. Il y a trop d’incertitude suite à la pandémie de la COVID19.
Comme chaque saison, nous sommes à la recherche de joueurs et joueuses, toutes celles et ceux qui souhaitent faire du 
basket seront les bienvenu(e)s.

Contact : Thierry LOGEAIS 02 51 91 95 01 - thierry.logeais299orange.fr
Lolita CROUÉ : 06 89 07 91 80 ou lm_croueorange.fr
Site internet : http://asmb85saint-mesmin.clubeo.com/
https://fr-fr.facebook.com/ASM-Basket-Saint-Mesmin-1695079937426746/
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LE CENTRE AQUATIQUE
Situé à Pouzauges

- un bassin ludique de 169 m2
- un bassin sportif de 250 m2

NOUVEAU
Un bassin nordique : un bassin de natation découvert, 
ouvert toute l’année, de profondeur 1,30 m avec trois 
lignes d’eau de 20 m x 7,5 m ; l’eau est à 28°.

JE VEUX FAIRE UNE ACTIVITÉ PHYSIQUE, LAQUELLE CHOISIR ?

LA CHASSE
Nous sommes cette année 16 chasseurs dans l’association et 19 pour le plan de chasse « Gros gibier » , ce qui nous permet 
de prélever au maximum 5 chevreuils ainsi que quelques sangliers...
Ces deux espèces sont en progression constante depuis quelques années et il est important de les réguler quelque peu au 
vu des dégâts et collisions !
Par contre, malgré une faible pression de chasse, la situation du petit gibier est préoccupante et essentiellement liée à la 
disparition des milieux favorables...
Dans le contexte actuel, il est diffi cile d’équilibrer un budget en particulier du fait de ne pas pouvoir organiser nos 
traditionnels concours de belote.
Composition du bureau :  Président : Michel PICARD

Vice-président : Michel MARTINEAU
Secrétaire : Lucie COUTURIER
Trésorier : Yann AUDOUIN

LA DANSE
Après ces mois passés en confi nement et l’arrêt total des activités de la danse, KDanse a 
fermé ses portes après 21 ans d’activité. L’association a dû se résoudre à cette fermeture. 
La baisse importante et régulière des effectifs depuis 3 ans ne nous permettait plus de 
couvrir fi nancièrement une année d’activité, le manque de bénévoles pour soutenir la 
section danse, les évènements sanitaires ont prématurément déclenché cet arrêt.

Nous remercions la professeure Delphine BROCHARD pour son investissement auprès des élèves et de l’association pendant 
ces nombreuses années. Nous souhaitons à toutes nos anciennes élèves d’avoir pu retrouver une association locale pour 
continuer la pratique de la danse.

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS

Tél. 02 51 61 70 70 
www.procar-demas.fr
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JE VEUX FAIRE UNE ACTIVITÉ PHYSIQUE, LAQUELLE CHOISIR ?

LA GYMNASTIQUE
L’association « Gym volontaire »
Elle a repris ses cours le mercredi soir, salle du Bocage :

- à 18h15 : un cours de PILATE a été mis en place,
- à 19h30 : un cours de Gym TONIQUE prend le relais.

Ces cours sont assurés par une animatrice diplômée DE.
Les inscriptions sont encore possibles aux heures de cours, alors courage et tous à vos baskets, on vous attend.
Contact 06 84 14 60 48

Composition du bureau :  Présidente : Marie BERTIN, Trésorière : Christine ROY, Secrétaire : Marie-Reine Gouban,
Membres : Marie-Renée AUMONT, Mireille POINGT, Isabelle REAU, Marie-Andrée SOUCHET, 
Jeanine CHIRON

LE PALET
L’association « Le Palet Club Saint-Mesmin (PCSM) » 
Président : Sébastien TETEFOLLE 06 72 26 52 63, Vice-président : Loïc RAMBAUD
Secrétaire : Didier POINT, Trésorier : Damien VILLENEUVE
Membres :  Romain AUMONT, Cyril PARIS, Alphonse ADOLPHE, 

Geoffrey GRELARD, Yoan PUAUD et Baptiste VION.

Lors de la saison 2019-2020, nous étions premiers et qualifi és pour les 2 fi nales, mais les événements « COVID » ne nous ont 
pas permis de terminer la saison. Ce n’est que partie remise.

La saison 2020-2021 est annulée. Nous comptons bien reprendre les entraînements le jeudi 19 août ainsi que les compétitions 
qui démarreront le vendredi 10 septembre.
Les entraînements sont ouverts à tous et ont lieu à la salle « Les Halles » le jeudi soir de 20h à 22h15.

Nous tenons à remercier tous les bénévoles pour le service au bar lors des matchs et lors des concours : sans eux, il 
serait compliqué de jouer. Merci également aux sponsors qui font qu’à chaque concours nous pouvons remettre de beaux 
trophées et coupes et, enfi n, merci à la municipalité, particulièrement à Olivier et son équipe.

LE FOOTBALL
L’Association Pouzauges Bocage Football Club Vendée (PBFC), c’est

- 550 licenciés,
- Club formateur, labellisé Elite Jeunes et Bronze Féminin par la FFF,
- Une structure présente depuis plus de 80 ans sur le territoire,
- Club ouvert à tous où il fait bon se retrouver.

Le conseil d’administration est composé d’une trentaine de personnes et se réunit tous les mois.
Le bureau seul se réunit 3 à 4 fois par an selon les besoins : Philippe BAZANTAY (président), Thomas SERIN (vice-président 
référent Saint-Mesmin) 06 79 77 44 98, serin_3@hotmail.fr, Serge GAUTREAU (trésorier), autres membres (1 référent par 
commune + responsables des commissions : fêtes, sponsoring, bar, sécurité, sportive, arbitrage, futsal).

Les axes du projet club
1. Avoir et construire un projet sportif ambitieux.
2. Maintenir et accroître la pratique du football et une activité sportive sur l’ensemble des communes du PBFC Vendée.
3. Déployer un football diversifi é (masculin, féminin, foot herbe, futsal, foot adapté) ouvert au plus grand nombre.

Ces axes restent la ligne de conduite que le club s’est fi xé.

Malgré une saison écourtée avec la crise sanitaire, la plupart des équipes jeunes et seniors sont reparties au même niveau.
Quelques équipes ont été déçues, car elles auraient pu prétendre à une montée en fi nissant la saison !
Félicitations aux féminines pour avoir accédé à la région !
La saison 2020/2021 était bien lancée, mais s’est arrêtée fi n Octobre.
Tout le monde espère reprendre le plus vite possible !
Facebook : @PouzaugesBocageFC / twitter : @PouzaugesBFCV
Instagram : @PouzaugesBocageFCV / site internet : www.pbfc.fr
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LA PÉTANQUE
L’association « CSPMV (Club Sauvage Pétanquiste Mesminois le Vieux) »
Elle a été créée en 2008, mais il n’y avait rien d’offi ciel, on pratiquait la pétanque le long de 
la ligne de chemin de fer. Depuis septembre 2013, le C.S.P.M.V est inscrit dans le journal des 
associations et nous possédons un vrai terrain.

Nous sommes 28 adhérents et notre bureau est composé de 5 personnes, la personne qui 
représente l’association à Saint-Mesmin est, Noël MAUPILLIER.
Notre terrain de pétanque se situe à la gare de Saint-Mesmin au fond du parking, il fait 52 mètres de long et 17 mètres de 
largeur.
Nous jouons à la pétanque tout au long de l’année, quand le temps le permet mais principalement entre début avril et fi n 
octobre. Cela peut-être en semaine mais souvent les adhérents se retrouvent le vendredi soir, samedi et dimanche après-
midi.
Le terrain est ouvert aux personnes extérieures de l’association sous réserve de respecter les lieux.
Depuis 2017, nous organisons 3 concours dans l’année, ouverts à tout le monde et un repas de fi n d’année.

La licence est de 30 euros tout compris boissons, sandwichs, concours et repas de fi n d’année.
Les personnes non licenciées 15 euros tout compris pour la journée.
Contact : 06 41 97 27 29 ou 06 98 51 74 85

JE VEUX FAIRE UNE ACTIVITÉ PHYSIQUE, LAQUELLE CHOISIR ?
LA PÊCHE… À L’ÉTANG DES MORINEAUX

L’association « La gaule des Morineaux »
Après une année compliquée avec la conjoncture, les poissons sont toujours fi dèles 
au rendez-vous. Nous avons rempoissonné 700 kg de gardons, 100 kg de brochets 
et 100 kg de tanches.
Un invité en plus est venu nous rejoindre : c’est un amour blanc argenté de 6 kg 500 
qui va continuer à nettoyer les herbes du plan d’eau.

Nous avons prévu de lâcher environ 350 kg de truites. 3 lâchers de truites sont 
prévus dont un concours de la plus grosse truite et un tirage de la bourriche. Plusieurs autres activités seront prévues au 
cours de l’année.
-  L’ouverture de l’étang aura lieu le Samedi 27/02/2021 avec son premier lâcher de truites.
-  L’assemblée générale est prévue fi n janvier.

Président : Amaury ROUX 06 26 25 82 52, Trésorier : Loïc RAMBAUD 06 86 35 00 88, Secrétaire : Yohan PUAUD 06 31 29 55 79.
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JE VEUX FAIRE UNE ACTIVITÉ PHYSIQUE, LAQUELLE CHOISIR ?
LA RANDONNÉE

L’association « Les Sportifs en Chemin »
Créée il y a seulement un an, notre association réunit marcheurs, joggeurs, VTTistes et 
cavaliers sur les sentiers de notre commune et une équipe s’occupe également de l’entretien.
Notre première manifestation a eu lieu le dimanche matin 26 janvier et a réuni environ 85 
personnes venues découvrir ou redécouvrir nos chemins.

Le confi nement et la situation sanitaire nous ont obligés à annuler les autres 
sorties programmées pour le reste de l’année 2020.
Nous remercions vivement l’équipe de bénévoles qui poursuit l’entretien 
des sentiers pour que chacun puisse continuer à les emprunter et en profi ter 
pleinement.
Pour l’année 2021, nous comptons bien vous proposer de nouvelles sorties et 
manifestations.

Présidente : Christelle BITEAU, Vice-présidente : Françoise BITEAU
Trésorier : Robert MÉNARD, Trésorier adjoint : Yves LEBOUCHER
Secrétaire : Michèle BITEAU, Secrétaire adjoint : Philippe BITEAU
Membres actifs : Martine BELAUD, Maryreine BILLY, Arnaud MERCIER, 
Anne MICHAUD, Karine PIERRE et Olivier ROULET.
Contact 06 89 65 29 34 - christelle.biteau@gmail.com

LES SPORTIFS
EN CHEMIN…

L’association des sentiers du Pays de Pouzauges (ASPP)
Mise en valeur des sentiers de randonnée.
L’Offi ce de Tourisme, la Communauté de communes et l’Association des 
Sentiers du Pays de Pouzauges (ASPP) effectuent depuis quelques années un 
travail important de mise en valeur des sentiers de randonnée :

- Géolocalisation et numérisation des circuits de randonnée,
- Balisage commun,
- Édition des randofi ches et application Randomobile,
- Installation de panneaux de départ sur chaque commune.

Le travail se poursuit : l’année 2021 sera consacrée à la labellisation de certains 
sentiers reconnus pour leurs qualités.

Pourquoi labelliser des circuits de randonnée ?
LABEL FÉDÉRAL : le label FFRandonnée a pour objectif de valoriser les itinéraires PR (Promenade et Randonnée) de qualité : 
goudron ≤ 40 %, environnement, sécurité, entretien et balisage. Le sentier labellisé est inscrit au Plan Départemental des  
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). C’est un outil juridique important de protection des chemins.
16 sentiers au pays de Pouzauges sont concernés : les communes seront contactées et les chemins expertisés pour une 
obtention du label Fédéral.

LABEL DÉPARTEMENTAL : en complément du label fédéral, le Conseil Départemental met en place un label départemental 
afi n de développer le tourisme de pleine nature. Les critères de sélection (≤ 30 % de goudron, patrimoine bâti et naturel, 
protection de l’environnement et qualité du paysage…) sont plus restrictifs que le label fédéral. Les collectivités peuvent 
déposer des demandes en ligne. La FFRandonnée Vendée effectuera les évaluations.

Dates à noter sur votre agenda 2021 :
- Mardi 2 février, Assemblée Générale Salle Mooréa La Meilleraie-Tillay,
- Lundi 19 juillet et lundi 2 août, Balade estivale à Sèvremont (La Pommeraie sur Sèvre),
- Lundi 12 juillet et lundi 26 juillet, Balade estivale à Monsireigne,
- Dimanche 5 septembre, Rando « Au Pays de Pouzauges » à Réaumur.

Contact : Jean-Paul BOISSONNOT aspp85700@orange.fr - 06 08 65 99 58
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JE VEUX FAIRE UNE ACTIVITÉ PHYSIQUE, LAQUELLE CHOISIR ?
LE TENNIS

L’association « ASM Tennis »
Le créneau tennis est désormais ouvert le samedi matin de 9h à 12h à la salle omnisports et non 
plus le lundi soir comme les années précédentes.
Si vous souhaitez rejoindre notre association pour jouer librement au tennis dans le créneau 
imparti et vous faire plaisir, il suffi t de nous contacter moyennant la somme de 30€ d’adhésion 
pour les adultes et 15€ pour les moins de 18 ans.

Le bureau est composé pour l’année 2020/2021 de :
Président : Stéphane GATARD 06 43 16 81 12 - steph.karineg@gmail.com
Secrétaire/Trésorier : Richard GUÉRIN 06 18 04 07 97 - richard.guerin@wanadoo.fr

LE TENNIS DE TABLE
Voilà maintenant 5 ans que les clubs de Saint-Mesmin et de Montournais 
font jeux communs avec toujours la même dynamique.
Comme les autres années, le côté sportif rime aussi avec convivialité.
Les effectifs début septembre sont de 23 joueurs en compétition et une 
dizaine en loisir.
Nous avons réussi à conserver le même nombre de joueurs malgré la crise sanitaire, ce qui est une vraie satisfaction en 
cette période.
Nous avons engagé 3 équipes en compétitions seniors D2, D3, D4.
Les compétions se déroulent le dimanche matin à partir de 9h jusqu’à 13h, de Septembre à Avril. Côté loisir, nous laissons
libre à chacun de venir s’entraîner quand il le souhaite.

Depuis cette année,
-  pour les plus motivés, le club a engagé 

certains seniors et les jeunes du club en 
tournoi individuel (critérium fédéral, tournoi 
1ère licence.). En plus du championnat par 
équipe, chacun peut donc s’épanouir dans 
sa catégorie et cumuler du temps de jeu 
supplémentaire,

-  tous les entraînements sont encadrés 
(entraîneur diplômé) pendant 1h en fonction 
du niveau de chacun. Ils ont lieu tous les jeudis 
à St-Mesmin de 20h30 à 22h et à Montournais 
tous les vendredis pour les jeunes de 19h30 
à 20h30 (entraînement encadré) et libre pour 
les adultes de 20h30 à 22h.

Toute personne intéressée par la pratique du tennis 
de table est la bienvenue.

Le bureau :  Albin AUMONT (Président, 06 76 82 44 64), Nicolas FALLOURD (Secrétaire),
François VERDON (Trésorier, 07 70 29 71 86).
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LIRE

La bibliothèque
- Mercredi de 16h30 à 18h30
- Jeudi de 17h30 à 19h00
- Samedi de 10 h à 12h30

Pendant les différentes vacances scolaires, Nadine et les bénévoles vous proposent 
des activités.
N’hésitez pas à vous renseigner aux heures d’ouverture de la bibliothèque.

Merci aux bénévoles qui participent à la vie de la bibliothèque communale.

LE RÉSEAU DE LECTURE PUBLIQUE
- L’ensemble des collections représente 95 000 livres.
- 83 000 prêts de livres

•   sur l’ensemble des 13 sites du réseau des bibliothèques du territoire du 
Pays de Pouzauges,

•  Depuis la mise en place de la carte unique, les bibliothèques prêtent 8 000 livres 
de plus par an

•  Tous les 15 jours, chaque site du Pays de Pouzauges réserve des ouvrages à la BDV 
en fonction de ses besoins. 150 ouvrages arrivent par navette.

- Acquisition de liseuses en 2018, prix littéraire, animations diverses, ateliers bébés lecteurs.

CHANTER
La Chorale « A travers chants »
Hé ! La chorale « A travers chants » ! Quoi de neuf ?

Lors de notre conseil d’administration du 24 juin 2020, nous avons travaillé sur la reprise 
des répétitions le mercredi 9 septembre, sachant que le plan d’urgence sanitaire se 
terminait le 11 juillet.
Nous avons regardé où nous pouvions chanter avec l’ensemble des choristes en respectant 
le protocole sanitaire. Pour nous, l’église était le seul lieu où nous pouvions nous 
rassembler. Après avoir obtenu les accords de la Mairie (liaison avec Hervé ROUSSEAU) et 
de la paroisse (Abbé Jean Bernard), nous avons établi un protocole sanitaire spécifi que, 
établi un placement des choristes pour chaque répétition et nous avons débuté comme convenu ce 9 septembre.

Nous avons apprécié de nous retrouver et découvert une autre façon de chanter en chorale du fait de la distance entre 
chaque participant, il nous faut chanter plus fort et gérer la résonnance de l’église, mais, comme nous dit Michèle, nous 
sortirons grandis de cette nouvelle expérience. Et puis, nous sommes aidés par ce lieu de culte et l’esprit saint est heureux 
d’entendre des chants au moins une fois par semaine… et nous aide dans notre démarche…

Après 8 répétitions, patatras, fi n octobre nouvel ordre de confi nement, tous aux abris, COVID a décidé de perturber la société 
à nouveau… Nous avons donc arrêté avec un espoir de reprise le mercredi 2 décembre 2020. Affaire à suivre. Au niveau des 
effectifs, quelques choristes n’ont pas repris et… nous avons enregistré l’adhésion d’une nouvelle choriste de Montournais.

Vous voulez nous rejoindre, mais vous n’osez pas ? Venez ! Nous vous offrons les premières répétitions pour découvrir le 
chant choral et l’ambiance du groupe.
Contact : Jeannie FAGOT 06 24 54 07 21

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS
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JOUER AUX CARTES : LE TAROT

L’association « L’Excuse »
Elle a pour objet d’organiser des soirées de tarot au sein de la commune (salle de l’Hermitage).
Le but fi nal du jeu : avoir le capital-point le plus haut en fi n de partie.

Pour ce début d’année 2021, compte-tenu des contraintes sanitaires, connues au moment de la 
rédaction de l’article (11/2020), nous ne pouvons malheureusement pas reprendre les soirées.

Bureau :  René GRIECO (Président), Pascal MOREAU (Secrétaire), Sylvie POUPELIN (Trésorière),
Membres : Jean-Louis BESSON, Guy PAQUEREAU, Thierry MATTHEUS, Alain TRICOIRE, 
Véronique TESSIER.

Contact : René GRIECO - 02 51 57 27 14

FAIRE DES ACTIVITÉS MANUELLES
Le patchwork
Un patchwork est une technique de couture qui consiste à assembler plusieurs morceaux de 
tissus de tailles, formes et couleurs différentes pour réaliser différents types d’ouvrages.

Le patchwork peut être utilisé pour réaliser plusieurs types d’objets ou d’éléments de literie 
comme les courtepointes (c’est particulièrement le cas en Amérique du Nord).

La section patchwork se compose d’une dizaine de personnes.
Nous nous réunissons tous les lundis de 14h à 16h30 salle de l’Hermitage.
Nous échangeons nos idées, sur le choix des tissus et les couleurs pour réaliser différents 
travaux de couture, coussins, tapis pour bébés, petites balles, panneaux dessus de lit, etc.
Contact 02 51 91 97 15

Atelier Loisirs créatifs
Vous avez du talent... Vous êtes adeptes du bricolage et des loisirs créatifs, un art bien en 
vogue : venez nous rejoindre, n’hésitez pas ! On se retrouve dans un esprit très convivial 
pour créer et décorer suivant nos envies.

Avec les confi nements, l’atelier Loisirs Créatifs s’est mis en sommeil.
Il va falloir encore être patients, mais nous espérons vous retrouver rapidement pour une 
rentrée dynamique et créative.
Les infos sur la reprise, les dates, le lieu, et les horaires paraîtront sur le site de la mairie et sur le JIMM quand le moment 
sera venu.
Contact : Odile BITEAU 02 51 91 28 52

PARTAGER DES MOMENTS ENSEMBLE
Le café causette
Une rencontre un après-midi par mois, ouvert à tous, homme, femme, jeune, moins jeunes, toutes les 
personnes souhaitant partager du temps ensemble dans la bienveillance.

C’est un véritable moment de partage, parfois une conversation en amène d’autres, parfois jeux de 
société, parfois informations, prévention par des intervenants comme lors de l’intervention de la 
gendarmerie pour apprendre à être prudent vis à vis des démarcheurs.

Le Club loisirs détente
Le Club Loisirs Détente étant en arrêt pour cause Covid.
Notre bureau est à ce jour composé de 9 membres. Nous comptons 175 adhérents.
La reprise pour janvier reste incertaine pour deux raisons,

- la COVID19 et,
-  le manque de bénévoles pour nous épauler au sein du bureau, ce serait dommage que 

le Club s’arrête.

Nous serions tellement heureux d’accueillir de nouveaux retraités(ées) au sein du groupe où règne une sympathique 
ambiance.

Présidente : Solange GODREAU 02 51 91 96 00



MA VIE À SAINT-MESMIN

www.saintmesmin.fr  Bulletin municipal 2021 53

APPRENDRE, PARTAGER, COMMÉMORER
INTERCULTUREL : L’ACCUEIL DE MIGRANTS

AMi a pour objet l’accueil, l’entraide et le soutien aux migrants, habitants du Pays de Pouzauges 
et de ses environs. Elle développe les relations humaines pour leur intégration locale, sociale 
et professionnelle.
Apprentissage du français, intégration, accompagnement social et juridique, sensibilisation.
Permanence chaque mercredi de 14h à 17h au Pôle Associatif Intercommunal,
12 rue du Vieux Château. Ami.paysdepouzauges@gmail.com

INTERCULTUREL : JUMELAGE POUZAUGES-PUERTOLLANO
La philosophie du jumelage : « Jumelés pour développer le sentiment vivant de la fraternité 
européenne et de la solidarité universelle ».
Les objectifs : Favoriser, organiser des échanges sportifs, culturels, sociaux entre les habitants 
de nos deux communautés.
Historique : 23 mai 1986, signature à Pouzauges d’une charte de jumelage entre le canton de 
Pouzauges et la ville de Puertollano.
La ville jumelle : aux portes de L’Andalousie, PUERTOLLANO, 50 000 habitants, province de Ciudad 
Real, au sud de la communauté autonome de Castilla La Mancha, patrie de Don Quichotte.

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS

À vos agendas !! Jumelage Pays de Pouzauges-Puertollano en Octobre 2021.
En cette année 2020, si particulière en raison de la crise sanitaire, aucune 
rencontre n’a pu se faire. En effet, il était prévu un échange sur le Pays de 
Pouzauges du 16 au 18 Octobre. Cependant, les liens sont toujours présents.Ce 
n’est que partie remise, nous les accueillerons en Octobre 2021. Une date sera 
fi xée ultérieurement.
Prenez soin de vous.
Contact : jumelage.pouzauges.puertollano@gmail.com

SE SOUVENIR
Union nationale des combattants en Afrique du Nord
Bien évidemment, l’activité de l’association a été mise en sommeil en raison de 
l’épidémie de coronavirus.

Toutefois, le 22 février 2020 une remise de drapeau « Soldat de France » a eu 
lieu place du marché, en présence de nombreuses autorités civiles et militaires.

Commémoration du 11 novembre 2020
Dans ce contexte particulier de crise sanitaire, dans un format très restreint de 
participation, une délégation a pu commémorer l’armistice du 11 novembre 1918, la 
victoire et la Paix.
Après la cérémonie des couleurs, Madame la Maire, Anne ROY, a fait lecture du message 
national de Madame la Ministre chargée de la Mémoire et des Anciens combattants, 
puis une minute de silence a été observée en mémoire de nos morts pour la France.
Madame la Maire et Monsieur Jean-Pierre ROY, président de l’association locale des 
anciens combattants, ont ensuite déposé une gerbe au monument aux morts.
Toute personne qui a servi la France, engagement, service militaire etc. est considérée 
comme Soldat de France. Si vous êtes concerné, rejoignez-nous...

Le «bar à huîtres» que nous pensions renouveler en décembre est reporté courant 2021 
en espérant la fi n de la pandémie de Covid 19.

Président : Jean-Pierre ROY 07 69 26 85 40, Secrétaire : Joël VINCENDEAU, Trésorier : Guy-Marie JAULIN
Porte-drapeau : Maurice BAUDÉ et Marcel BAZIN
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ET SI NOUS SORTIONS ?
ALLONS AU CHÂTEAU DE SAINT-MESMIN

Le château de Saint-Mesmin, le château-fort en animations et activités médiévales en Deux-Sèvres proche Vendée non loin 
du Puy du fou.
Château à visiter avec vos enfants tels de vrais chevaliers et princesses du Moyen-Âge.

Pierre de MONTFAUCON, seigneur de ce château, l’a fait construire aux alentours 
de 1370. La seigneurie dépendait alors de Guillaume LARCHEVÊQUE, seigneur de 
Parthenay. A cette époque, le château était entouré de douves en eau, alimentées 
par la rivière “le Sevreau”.
La famille MONTFAUCON fortifi a le château en y ajoutant au 15e siècle l’imposant 
donjon de 28 mètres. Le château fut principalement un lieu de résidence.

La famille PROUST l’achètera avec son domaine en 1818. Il servira d’hôpital militaire
durant la première Guerre Mondiale. Bien qu’inscrit à l’inventaire supplémentaire 
des Monuments Historiques en 1943, il connaîtra une lente dégradation.
La création de l’Association du Château de Saint-Mesmin a permis de redonner vie 
au château. En effet, en 1990, monsieur Paul PROUST, le propriétaire, rétrocède le 
château et ses dépendances à l’association. Elle va alors en assurer la conservation, 
(classement monument historique en 1993) la restauration et l’animation.
Situé sur la commune de Saint-André-sur-Sèvre, département des Deux-Sèvres, le 
château appartient depuis 2003 au Syndicat Mixte du Château de Saint-Mesmin.

16 077 visiteurs accueillis en 2019, soit une hausse de 7 % par rapport à 2018.
SAINT ANDRÉ SUR SÈVRE • DEUX-SÈVRES • 79

Princesses 
et chevaliers 

en herbe
2021

www.chateau-saintmesmin.fr
Le Château "fort"en animations

ALLONS RANDONNER SUR LE TERRITOIRE DU PAYS DE POUZAUGES
On imagine souvent la Vendée et ses plages de sable fi n, mais on pense un peu moins à son paysage bocager, ses collines 
et ses chemins creux. Une randonnée, à pied ou à vélo, dans le Pays de Pouzauges, c’est l’assurance de découvrir l’autre 
visage de la Vendée.

À pied
Il existe un grand choix de sentiers de randonnées sur le Pays de Pouzauges. Les noms évocateurs 
tels que les circuits des Moulins, des Châtaigniers ou encore le Point Culminant laissent imaginer de 
belles découvertes en chemin.

Le balisage a été entièrement revu et harmonisé : il suffi t de suivre les panneaux marron avec des 
bandes jaunes. Sur chaque commune, les circuits sont numérotés et les chiffres sont indiqués dans 
une même couleur, qui varie d’une commune à une autre. Une fois ces informations en tête, il n’est 
pas possible de se perdre.
https://www.tourisme-paysdepouzauges.fr/circuits-randonnee-pedestre/

À vélo
Le Pays de Pouzauges est traversé par l’itinéraire de la Vendée à Vélo. Ce circuit permet de faire le tour 
du département en alternant pistes cyclables et petites routes tranquilles. Dans le bocage, mieux 
vaut avoir de bons mollets ! On conseille plutôt la balade pour un public averti, les familles avec 
jeunes enfants préféreront les pistes cyclables de bords de mer.

Un premier itinéraire relie Réaumur à la Flocellière en passant par Pouzauges. D’une distance de 49 
km, il permet une belle découverte du Pays de Pouzauges. Un deuxième circuit permet ensuite de 
rejoindre le Puy du Fou depuis la Flocellière, pour un peu plus de 13 Km.

Tous les renseignements et le détail des circuits sont sur le Guide Vendée Vélo, disponible à l’Offi ce de Tourisme.
Voir l’association « les sportifs en chemin » sur notre commune page 49.
Voir l’association des sentiers du Pays de Pouzauges page 49.

Tous les renseignements et le détail des circuits sont sur le Guide Vendée Vélo, disponible à l’Offi ce de Tourisme.

jeunes enfants préféreront les pistes cyclables de bords de mer.
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ET SI NOUS SORTIONS ?
PAS BESOIN D’ALLER PLUS LOIN QU’À SAINT-MESMIN POUR RÉGALER NOS PAPILLES

Crêperie à la ferme la Ch’mi

Restaurant créé dans une ancienne grange vendéenne et tenu par Catherine dans la simplicité et la convivialité.
Au cœur du lieu-dit La Chemillardière à Saint-Mesmin, dégustez des crêpes et des galettes garnies avec de bons produits 
locaux et, pour la plupart, BIO.
La Ch’mi est ouverte du vendredi au dimanche soir.
Contact : 3, la Chemillardière - 02 51 91 27 37 / lachmi@wanadoo.fr

Une nourriture culturelle également….

Portrait
En arrivant à la Ch’mi, c’est un sentiment de douceur de 
vivre qui envahit. Les tables sous les arbres, les fl eurs, 
la verdure, tout respire l’authenticité, à l’image des 
propriétaires. À l’intérieur, le décor rustique se marie 
parfaitement à l’endroit et l’esprit de terroir qui habite ce 
lieu. C’est là que vivent Catherine et Laurent PACHETEAU.

« En 1981, nous avons repris l’exploitation familiale des 
parents de mon mari. Laurent avait 25 ans, et moi 21 ans. J’ai 
travaillé sur l’exploitation avec la vente directe de lait et de 
fromage ». L’exploitation passera au bio en 1996. « Je rêvais 
aussi de faire de l’accueil à la ferme », confi e Catherine, 
originaire des Côtes-d’Armor.

Au fi l des années, le projet mûrit. Au mois de juin 1985, au cœur de l’exploitation familiale, elle ouvre une structure Table 
paysanne et crêperie. « Je proposais de la cuisine traditionnelle, ainsi que des galettes de sarrazin, pour des repas, des 
réunions de travail et autres ».

Aménagements pour faire de la grange un restaurant
Quelques aménagements ont été nécessaires pour transformer l’ancienne grange vendéenne en restaurant.
C’était décidé, ce serait la Ch’mi, en référence au village de la Chemillardière. Le bouche-à-oreille fonctionne très vite et 
les commentaires élogieux encouragent Catherine.

« La crêperie n’est pas certifi ée bio, mais je ne travaille qu’avec des producteurs bios ou en conversion bio. Dans un rayon 
de 50 km, ma clientèle représente 90 % d’habitués. Ce qui me fait plaisir, c’est de voir les enfants de mes premiers clients 
revenir manger à la Ch’mi », souffl e Catherine, éprouvant un sentiment de reconnaissance pour son travail, récompense 
d’une cuisine simple et conviviale.

En 2016, victime d’une hernie discale, elle ralentit le rythme. « Nous ouvrons le week-end. Nous travaillons avec mon mari 
et deux employés les vendredis, samedis et dimanches soirs ». Très attachés à la culture en milieu rural, les propriétaires 
mettent leur grange à disposition d’Arts Métiss’, transformant l’endroit en lieu culturel. L’Espace Jean Galipeau accueille 
des expositions et concerts.

L’exposition Paysages Paysans connaît un beau succès. Une soirée Jazz La musique est programmée pour le jeudi 30 
juillet. Le vendredi 28 août, le public appréciera l’humoriste Alfred Meslay. À noter que le travail photographique d’André-
Michel VION, artiste pouzaugeais, s’invite sur les murs de la salle à manger : « C’est ça l’esprit de la Chm’i ».
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Le Gourmandin
Bruno vous concoctera de bons petits plats dans une 
cuisine traditionnelle.
Sandra s’occupera du service pour vous accueillir dans 
une ambiance sympathique.
Des plats à emporter sont également fabriqués pour le 
jeudi (marché) et le samedi.
Contact : Bruno JOLY 02 51 91 96 77
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ET SI NOUS SORTIONS ?

LE MANOIR DES SCIENCES DE RÉAUMUR
De ce logis construit en 1576, à la Renaissance, il ne reste plus que quelques éléments.
René-Antoine Ferchault, seigneur de Réaumur, fréquente cette propriété tout au long de sa vie.
Chaque année, alors qu’il est à la tête de l’Académie des Sciences de Paris, il vient y passer 3 mois. Environnement propice à 
de nombreuses observations, il y fait des découvertes que l’on retrouve dans ses mémoires archivés aujourd’hui à l’académie.

Au manoir des Sciences, vous ne serez pas de simples spectateurs.

À travers une visite interactive et sensorielle dans le 
logis et les jardins de Réaumur, vous observerez par 
vous-mêmes et mènerez vos propres expériences.

Que vous soyez passionné de sciences, épris de cette 
époque si riche du siècle des lumières, ou simple 
curieux, le manoir vous permettra d’approfondir et de 
partager vos connaissances.

Venez toucher, sentir, partager… et marcher dans les 
pas de Réaumur ! Gardez l’œil et l’esprit ouverts tout au 
long de votre visite. A l’accueil, nous vous remettrons 
un jeu de piste : collectez des indices pour ouvrir des 
coffres réservant de nouvelles surprises !

D’une salle à l’autre, vous découvrirez :
- le siècle des Lumières, un moment clé dans l’histoire des idées
- le cabinet de travail de Réaumur, le foisonnement des sciences au 18e

- l’histoire du thermomètre, une avancée majeure,
- les voyages au XVIIIème siècle, et le partage des connaissances
- le cabinet d’histoire naturelle, l’importance de l’observation pour de nouvelles découvertes,
- le laboratoire, lieu d’expériences et de partage,
- le salon de lecture,
- l’atelier du jardinier : prenez votre musette avant d’explorer les jardins
- le jardin sensoriel.

Contact : 02 51 57 99 46 Manoir des Sciences - 8 rue Ferchault 85700 Réaumur

ALLONS AU CINÉMA OU ASSISTER À UN SPECTACLE À L’ÉCHIQUIER
Une grande facilité d’accès, à proximité de la rocade du 
Bocage et d’un parking de 350 places de stationnement 
pour voitures et bus.
Les programmations culturelle et cinématographique 
(label Art & Essai) sur
https://www.echiquier-paysdepouzauges.fr
Contact : 02 51 61 46 10 - La Fournière 85700 Pouzauges

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS

CinémaCinémaCinéma

751751751 places places places

Salle deSalle deSalle de
spectaclespectaclespectacle

498498498 places places places

111 Salle  Salle  Salle 
expositionexpositionexposition

111 Salle de  Salle de  Salle de 
répétitionrépétitionrépétition
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ET SI ON INVITAIT NOS AMIS AUX TEMPS FORTS ANNUELS MESMINOIS ?
Le temps fort est le moment le plus important, point culminant de quelque chose. Sur notre commune, 2 évènements 
annuels, et récurrents, drainent un public nombreux venu de communes voisines.

LA FÊTE DE LA MUSIQUE ET SON FEU D’ARTIFICE
L’association « Festi’Music »
Nous continuons de penser à vous et l’association 
se prépare pour la 25e édition le 26 juin 2021, avec 
son président Jéremy BREMAUD et la vice-présidente 
Jessica PARREAU.

Les 25 ans de l’association s’annoncent hauts en couleur avec l’orchestre 
« Atlantic » et, comme à son habitude, nos fameuses moules/frites.
La soirée sera suivie par notre célèbre feu d’artifi ce avec de nombreuses 
surprises.

Cette année, nous avons été déçus de ne pas pouvoir faire La fête de la 
musique cet été, puis le tournoi de Mölkky en Octobre.

Nous comptons alors sur VOUS et VOTRE soutien le 26 Juin 2021 prochain.

Nous avons comme projet de rénover une scène de 64m² récemment 
acquise. Elle sera prête pour 2021 et sera bien évidemment en location à 
partir du printemps.

L’équipe Festi’Music a hâte de tous vous retrouver. En attendant, prenez soin 
de vous et de vos proches. Nous vous souhaitons à tous une merveilleuse 
année. À l’année prochaine !

Contact : Jérémy Bremaud
06 79 64 74 16 LOCATION DE MATERIELS

Tarifs résidant
Saint-Mesmin

Tarifs non résidant
Saint-Mesmin

Crêpière 5 € 7 €
Plancha inox 10 € 15 €
Trépied à gaz 5 € 7 €

Tivoli (12 m x 4 m) 60 € 80 €

Bar (3 m x 0,70 m)
1 2 € 3 €
8 15 € 20 €

Table haute
1 2 € 3 €

10 18 € 20 €
Rallonge électrique (3 m > 25 m) 2 € 3 €

Friteuse 2 bacs Inox 220 V 20 € 25 €

Friteuse inox à gaz 21L
1 20 € 25 €
2 30 € 40 €

Scène couverte télescopique (64 m²) 700 € (sans le transport)
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ET SI ON INVITAIT NOS AMIS AUX TEMPS FORTS ANNUELS MESMINOIS ?
LES SÉANCES DE VARIÉTÉS

L’association existe depuis 30 ans.
Elle met en place des séances de cabaret dans la commune de Saint-Mesmin.

Lors des Soirées Cabaret 2020, les acteurs « partaient en voyage » pour 8 séances : 
samedis 29 février, 7 et 14 mars ; vendredis 6 et 13 mars ; dimanches 1er, 8 et 15 
mars. Seulement, ils n’avaient pas prévu que leur « voyage » allait s’interrompre 
brutalement, au point de déprogrammer les 3 dernières séances. Frustration 
pour les acteurs, déception pour les spectateurs du dernier week-end.

Devant la remontée de la crise sanitaire, l’association a décidé de prendre une 
année sabbatique et de se retrouver pour de nouvelles Soirées Cabaret en 2022.

La location de costumes est toujours en fonction. Contact : 06 89 83 17 83.

Il faudra attendre plusieurs mois pour remettre le don prévu à l’association «Pas à pas avec Martin». Un chèque d’un 
montant de 1 000 € sera remis aux parents de Martin, lors d’une rencontre riche en émotion.

L’association «Pas à pas avec Martin».
Cette association a pour objectif de soutenir tout projet, prise en charge ayant pour but de favoriser l’autonomie, 
le développement global et l’épanouissement de Martin, jeune garçon souffrant d’un retard psychomoteur 
suite à une grande prématurité.
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POUR M’AIDER À TOUS LES ÂGES DE LA VIE : L’ADMR
L’Association locale ADMR de Saint-Mesmin intervient sur votre commune et 
propose des services à domicile pour les personnes âgées, les personnes en 
situation de handicap ainsi que les familles : entretien du logement, aide à la 
personne, téléassistance, garde d’enfants à domicile, des services répondant aux 
besoins de chacun grâce à nos 11 salariés que la crise sanitaire a mis en lumière 
par leur engagement de tous les jours auprès des personnes fragiles.

L’ADMR, ce sont aussi des bénévoles qui, par leur présence, apportent un soutien aux personnes isolées et en perte 
d’autonomie. Nous recherchons activement des bénévoles pour réaliser des appels de convivialité et des visites à domicile. 
Nous souhaitons apporter plus et mieux à ceux qui nous font confi ance. La qualité de notre service est une préoccupation 
constante.

L’Association tient à remercier vivement les bénévoles qui 
œuvrent ou ont œuvré pour assurer une présence de proximité et 
un lien privilégié avec les personnes accompagnées. Un merci tout 
particulier à Marie-Paule MÉNARD et Marie-France DIGUET pour 
leur engagement et leur investissement au sein de l’association 
durant de nombreuses années.

Le bureau est composé comme suit :
- Présidente : Guylaine VENDÉ
- Vice-présidente : Martine JADAULT
- Secrétaire : Marie-Reine GOUBAN
- Trésorière : Marie-Paule JAULIN
- Responsable commune : Bernadette BRÉMAUD 02 51 91 95 02
- Membres : Anne-Marie GUIGNARD - Christiane NORMAND

Venez nous rencontrer !
Adresse : 6 Place du Marché 85700 Saint-Mesmin
Permanence physique sur rendez-vous.
Permanence téléphonique : lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
02 51 51 26 96 - chataigneraiepouzauges@admr85.org
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POUR MES VIEUX JOURS
LA RÉSIDENCE AUTONOMIE (EX MARPA)

Vivre comme chez soi…
La capacité d’accueil est restreinte (maximum 24 
résidents).
Chaque résident est locataire de son appartement, il le 
décore et l’aménage avec ses meubles, ses bibelots. Il 
recrée ainsi son cadre de vie.
Une équipe polyvalente assure une permanence 24h/24h.
Elle a pour mission de veiller au bien être des résidents 
et de favoriser le maintien de l’autonomie. La résidence 
n’est pas médicalisée, elle s’appuie sur l’intervention 
des services médicaux externes pour effectuer les soins.
Chaque résident conserve son médecin traitant, kiné, 
infi rmier…

En 2020
Depuis le 1er janvier 2020, les communes du territoire, avec l’intercommunalité, ont souhaité que les 4 résidences autonomie 
(ex MARPA) soient gérées au niveau intercommunal par le CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) du Pays de Pouzauges.
Ainsi le CIAS gère depuis le 1er janvier 2020 les 4 résidences autonomie de Saint-Mesmin, La Meilleraie Tillay, Sèvremont et 
Réaumur.

L’année 2020 a été une année bien particulière pour tous, notre quotidien a été chamboulé et, à chaque fois, nous devons 
nous adapter. Nous avons été sensibles à toutes les marques de soutien que nous avons pu recevoir des habitants de 
Saint-Mesmin, des élus, des familles et de l’association des Jours Heureux. Chacun, par sa touche, nous a apporté un peu de 
réconfort et de soutien qui nous ont été précieux dans ces moments compliqués où chacun a donné son maximum.
Deux habitants de la commune, Lili RACAUD et Jean-Philippe RÉAU, nous ont proposé de venir jouer quelques airs d’accordéon 
à l’extérieur. Les résidents ont apprécié ce moment de musique, lors du premier confi nement.
Le premier repas en salle à manger après le confi nement dans les logements a été offert par le restaurant le GOURMANDIN. 
Les résidents ont retrouvé la joie de pouvoir déjeuner tous ensemble.
Nous avons reçu des bouquets de muguets pour le 1er mai, de la brioche et des chocolats pour fêter Pâques. Pour tout cela, 
nous vous remercions. Nous avons pu maintenir certaines activités : la gymnastique, la relaxation, la messe, les jeux. Et tout 
cela avec le respect des gestes barrières.
Les moyens de communication des plus jeunes ont aussi fait leur entrée à la MARPA, avec les appels pour voir les familles 
via les tablettes. Des séances d’ateliers numériques sont proposées pour apprendre aux résidents à utiliser les tablettes.

Constitution d’une équipe de réservistes pour la gestion de crise Covid19
Merci à tous ceux qui ont répondu à notre appel pour renforcer nos équipes.
Nous anticipons par rapport aux retours d’expérience de la première vague COVID-19.
Il est possible de nous contacter pour vous inscrire sur la liste.
02 51 57 69 30 - marpa.arcenciel@orange.fr

Au 1er décembre, Elisabeth LOISEAU, Directrice, a pris sa retraite.

En attendant une organisation globale des 4 résidences autonomies par le CIAS :
1.  Julie BAUGÉ a été nommée directrice, fonction qu’elle occupe déjà à la résidence de la Meilleraie Tillay.
2. Clémence REVAUD a été nommée responsable du site.

Julie, Directrice Clémence, Responsable
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POUR MES VIEUX JOURS
L’ASSOCIATION « LES JOURS HEUREUX »

Depuis plus de 15 ans, l’association « Les Jours Heureux » essaie de répondre à son objectif premier : 
apporter son concours à l’animation de la MARPA.
Ses membres accompagnent donc les résidents et le personnel dans les diverses animations régulières 
ou ponctuelles tout au long de l’année : fêtes, jeux, spectacles et sorties diverses.

Cependant, 2020 va rester gravée dans les esprits comme une année exceptionnelle en raison de la 
pandémie due à la Covid-19. Inutile d’en dire plus.
Les conséquences ont donc été immédiatement ressenties par l’association d’autant plus que cette dernière œuvre 
constamment au sein de la MARPA au service des résidents qu’il n’est, bien sûr, plus possible de côtoyer et que les membres 
de l’association sont également eux-mêmes peu ou prou tous des personnes à risque.

Toutes les manifestations prévues ont donc été annulées : la journée « Bol d’Air », le repas d’été, le loto et la fête de Noël 
ainsi que toutes les interventions pour les jeux de société ou les accompagnements aux diverses sorties comme le cinéma. 
L’association est donc au repos forcé en attente et dans l’espoir d’une vraie reprise, il faut l’espérer, au printemps prochain.
Le conseil d’administration, qui ne s’est pas réuni depuis le mois de février, sera invité à repartir dès que ce sera possible 
en lien, bien sûr, avec les attentes des responsables de la Marpa.

L’Assemblée Générale ayant également été annulée, les adhérents peuvent considérer que l’adhésion pour 2019 est prolongée 
pour 2020 jusqu’à la prochaine Assemblée Générale.
En tout état de cause, sachons rester positif, continuons à ne pas prendre de risque pour nous protéger et protéger les 
autres avec l’espoir de redémarrer sereinement et sûrement en 2021.

Contact : Association des Amis de la MARPA / Résidence Autonomie ARC EN CIEL
Allée du Levant - 02 51 57 69 30 - marpa.arcenciel@wanadoo.fr

POUR LES PERSONNES ÂGÉES DE PLUS DE 75 ANS
Normalement, l’évènement est un goûter annuel, par un après-midi détente, passé à 
écouter et regarder un groupe folklorique danser, chanter, jouer de la musique. Pâtisseries 
et boissons sont servies par des jeunes du Foyer des jeunes, de Dynamique jeunesse ou 
bien des bénévoles et élus municipaux, ainsi que des membres du CCAS. Ce goûter est 
réservé aux personnes âgées de plus de 75 ans et leur conjoint ou accompagnateur.

L’année 2020 n’a pas permis de faire cette rencontre compte-tenu de la Covid19 et des mesures mises en place par le 
gouvernement pour protéger les citoyens. C’est pourquoi…

Le CCAS a décidé en cette fi n d’année 2020, d’aller porter 240 colis aux 240 personnes âgées concernées. C’était un samedi 
matin, administrateurs du CCAS, élus et bénévoles, adultes et jeunes, se sont rendus chez nos aînés, de plus de 75 ans, pour 
livrer les colis offerts par le CCAS. Bien entendu, les saveurs sucrées, de la boulangerie BONNIN, ont été appréciées, mais ce 
qui semble avoir tant donné le sourire à nos hôtes, c’est cette petite visite, en ces temps où le lien social n’est pas encouragé 
pour la protection de chacun de ce satané virus.

Alors, c’est en respectant les gestes barrières 
que nos messagers ont apporté également 
une jolie carte réalisée par les petits 
mesminois pour leur aînés.

Et avant chaque départ, nos messagers ont 
dû promettre... qu’ils reviendraient...

Les personnes âgées résidant en 
établissement sur Saint-Mesmin, et 
communes alentours, ont également reçu un 
colis.
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JE PRENDS SOIN DE MON ENVIRONNEMENT AU SENS LARGE
Il s’agit ici de l’environnement au sens large, avec une sensibilité au prendre soin de 
l’environnement : prendre soin des espaces, du patrimoine bâti et paysager, des sols, 
prendre soin des animaux, veiller à une bonne qualité de l’eau, de l’air, tout ceci fait 
partie intégrante de certains apprentissages mais pas de tous. Les enfants sont parfois 
sensibilisés dans les clubs nature, à l’école, au travers d’actions ponctuelles… Il convient 
aujourd’hui de développer l’apprentissage de ces usages qui feront que nous laisserons à 
nos enfants une terre saine et des ressources.

LES AGRICULTEURS, ACTEURS DE L’ENVIRONNEMENT
Que pensent les Français du métier d’agriculteur ? Pierre Criado, 2016
Sachez que près de 6 Français sur 10 expriment spontanément avoir une opinion positive sur l’agriculture française. 
Incroyable ? Peut-être un peu, au regard du traitement médiatique que la profession subit ces dernières années. 50 % des 
français estime que l’agriculture évolue de manière positive depuis 30 ans (24 % pensent le contraire quand le reste de 
l’opinion publique n’a aucun avis).
Pour une très grande majorité de Français, le métier d’agriculteur est un métier essentiel pour la société, que l’on fait avant 
tout par choix, dont on peut être fi er, qui nécessite des diplômes ou une formation technique.

La polyculture
Les systèmes d’élevage associant culture et élevage, en particulier les systèmes de polyculture-élevage (PCE), sont reconnus 
pour leurs bénéfi ces. Les points forts mis en avant sont agronomiques (diversité des cultures et fourrages, réduction des 
engrais, des pesticides…), zootechniques (autonomie alimentaire des animaux…), et une utilisation à plusieurs fi ns du 
matériel et de la main d’œuvre.

RAISON SOCIALE NOM-PRÉNOM ACTIVITÉ
ARNOU JACKY ARNOUX Jacky Polyculture, élevage bovins viande

CARTEAU FELIX CARTEAU Félix Polyculture, élevage bovins viande, volaille
DRONNEAU TCHIA CLAUDE DRONNEAU Tchia Maraîchage

EARL BREGEON BREGEON Pascal Polyculture, élevage bovins viande, volaille
EARL GROLLEAU GROLEAU Jacky Polyculture, élevage bovins viande

EARL LA FROMENTIERE CHIRON Patrice Polyculture, élevage bovins lait
EARL LE TILLEUL SOURISSEAU Vincent Polyculture, élevage bovins lait
EARL MASSON MASSON Frédéric Céréales

EARL SAINT HUBERT RAPIN François Polyculture, élevage bovins lait
FAZILLEAU MARINETTE FAZILLEAU Marinette Plants de légumes

GAEC DRAPEAU DRAPEAU N&F Polyculture, élevage bovins lait & viande
GAEC DUO LAITS SICOT C,S,Y & Q Polyculture, élevage bovins et caprins lait

GAEC LA PARILIERE BERTEAU O, D et P Polyculture, élevage bovins viande
GAEC LE JARDIN DES SAVEURS PAILLAT D&S Maraîchage & bovins viande

GAEC LES DOUTIERES CAILLEAU & BOISSINOT Polyculture, élevage bovins viande, volaille

GAEC LES ROCS BITEAU, ROY & GRELLIER Polyculture, élevage bovins lait & viande,
maraîchage plein champ

GAEC LES TULIPES AUDOUIN Y&N Polyculture, élevage bovins lait, Boulangerie à la ferme
GAEC LES VALLONS BABARIT & FORTIN Polyculture, élevage bovins viande, caprins, lait, volailles

GANDRILLON THIERRY GANDRILLON Thierry Polyculture, élevage bovins viande
HILLEREAU DAVID HILLEREAU David Volaille
LANDRET PIERRE LANDRET Pierre Apiculture
PAILLAT ANTOINE PAILLAT Antoine Volaille
PREAUD FLORENT PREAUD Florent Polyculture, élevage bovins viande, volaille

RAUTUREAU BENOIT RAUTUREAU Benoit Polyculture, élevage bovins viande, volaille
REZZOUG SARAH REZZOUG Sarah Volaille
SCEA LE SANSY BIRAUD Anthony Élevage Pigeons
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L’ACCOMPAGNEMENT DANS LA MISE EN ŒUVRE DE LA TRANSITION ENVIRONNEMENTALE

JE PRENDS SOIN DE MON ENVIRONNEMENT AU SENS LARGE
Agriculture et culture Agriculture et culture 

Les Morineaux 11/2020

La Communauté de communes du Pays de Pouzauges est reconnue comme 
« Territoire engagé pour la Nature » (TEN), une initiative visant à faire 
émerger, accompagner et reconnaître des plans d’actions en faveur de la 
biodiversité, portés par les collectivités. Dans ce cadre, un plan d’actions 
sur trois ans a été élaboré.
En parallèle, l’intercommunalité vient de contractualiser une Convention 
Pluriannuelle d’Objectifs avec le CPIE Sèvre et Bocage pour la période 
2020-2022, incluant la réalisation d’inventaires de biodiversité avec pour 
objectif d’identifi er les potentialités écologiques et de hiérarchiser les 
enjeux présents sur certains sites défi nis dont pour notre commune : l’éco-
lotissement et l’étang des Morineaux.

La commune contractualise également directement, depuis plusieurs 
années, avec le CPIE pour l’accompagner dans la transition écologique 
(gestion écologique des espaces vert, gestion différenciée, sensibilisation 
à la démarche, etc.).
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LA RECONQUÊTE DE LA QUALITÉ DES EAUX
La compétence de gestion des milieux aquatiques
L’intercommunalité a

-  confi é l’exercice de la compétence aux syndicats de bassins versants de son territoire l’EPTB Sèvre Nantaise et le 
Synerval pour la partie amont du Lay. Les missions de la loi sont :

• Aménagement d’un bassin ou d’une fraction hydrographique,
• Entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs, plans d’eau,
• Défense contre les inondations,
•  Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides, des formations boisées.

Un contrat de Territoire Milieux Aquatiques signé avec l’Agence de l’Eau devrait prendre effet en 2021.
-  Renforcé son volet communication/sensibilisation en mettant en place, par le CPIE, un Point Info Eau sur le Pays de 

Pouzauges

« Ai-je le droit d’entretenir, de dévier ou d’aménager un cours d’eau ? Comment dois-je gérer mes eaux 
pluviales ? Que faire de mon étang ? Comment créer une mare dans mon jardin ? … » ?
C’est pour répondre aux habitants sur toutes les questions relatives à la ressource en eau qu’est né le 
Point Info Eau.

Le CPIE Sèvre et Bocage (Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement) est à la disposition 
des usagers de la commune pour répondre à toutes leurs questions sur la ressource en eau ou les 
orienter vers les personnes compétentes.
Si vous êtes un particulier, un exploitant agricole, une entreprise, une association et que vous avez 
une question sur un cours d’eau, un plan d’eau, une haie en bord de cours d’eau, une prairie humide, 
la gestion des eaux pluviales, contactez dès aujourd’hui le CPIE pour un renseignement, un appui 
technique (entretien, petits aménagements, …) ou un appui administratif.

Le point Info eau est gratuit pour les usagers, le dispositif étant fi nancé par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et la communauté 
de communes du Pays de Pouzauges.

Le CPIE Sèvre et Bocage, c’est quoi ?
C’ est un laboratoire d’idées, de ressources et d’actions sur l’environnement. De forme associative, 
il réunit des habitants engagés pour l’avenir de leur territoire et s’appuie sur une équipe de 
professionnels de l’environnement et de l’éducation qui agissent au quotidien avec les collectivités, 
les habitants, les acteurs économiques, les écoles partout sur le Haut Bocage vendéen et bressuirais. 
Il intervient sur la thématique de l’eau mais aussi sur les questions liées à la biodiversité, à 
l’alimentation, à la santé-environnement, au climat, à l’agroécologie, à l’économie circulaire…
En savoir plus : www.cpie-sevre-bocage.com - 02 51 57 77 14

INTERCOMMUNALITÉ =OUVERT AUX MESMINOIS
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JE PRENDS SOIN DE MON ENVIRONNEMENT AU SENS LARGE
UNE CHARTE FORESTIÈRE DE TERRITOIRE

Action territoriale de développement forestier. Elle vise à accompagner la gestion forestière 
et du bocage dans le Pays de Pouzauges.

Le programme d’actions comporte plusieurs thématiques :
- améliorer la connaissance du territoire (la forêt, le bocage et ses acteurs)
- améliorer la prise en compte des haies dans les exploitations agricoles
- accompagner les propriétaires forestiers dans la gestion de leur patrimoine.
- développer la transformation et les différentes utilisations du bois local
-  impliquer le plus grand nombre dans la gestion du bocage et de la forêt en 

communiquant et en sensibilisant divers publics.

Contact : 02 51 57 14 23 -  f.papin@paysdepouzauges.fr
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L’ENTRETIEN DE LA VOIRIE
Début juin, une partie des enrobés de la D960 Bis, entre le cimetière et l’avenue 
des Mont a été refaite.

En octobre, un « point-à-temps » a été effectué sur nos routes communales.
C’est une technique qui répare la chaussée ponctuellement, là où elle a 

subi des dégradations comme des nids de 
poule. Lors d’une réparation de chaussée au 
« point-à-temps », l’ouvrier répand une 
émulsion de bitume et de gravillons. Cette 
technique permet un entretien de la surface 
de la chaussée en redonnant de l’étanchéité. 
Les réparations ne sont effectuées que sur des 
surfaces ponctuelles.

L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS
L’église
Nous avons organisé une réunion technique en novembre avec les experts du conseil 
départemental (service patrimoine) et du CAUE, pour inventorier les travaux de notre église.
Au cours de la visite, les experts n’ont pas découvert de points mettant en péril notre 
patrimoine, simplement des travaux de maçonnerie pour préservation.

Les autres bâtiments communaux
- Accueil périscolaire
- Ancienne poste
- Atelier Municipal
- Bibliothèque
- Cabinet médical
- École publique

- Église
- Mairie
- Presbytère
- Restaurant scolaire
- Salle de l’Hermitage

- Salle des halles
- Salle du bocage
- Salle du parc
- Salle omnisports
- Supérette

Un plan d’investissement massif dans la rénovation énergétique des bâtiments publics est mis enœuvre à destination de 
l’État, notamment pour le secteur de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, mais aussi des collectivités territoriales.

JE PRENDS SOIN DE MON ENVIRONNEMENT AU SENS LARGE
L’ENTRETIEN DES ESPACES

En fi n d’année, une campagne de curage des fossés a été réalisée en grande partie sur les routes 
communales, permettant de prolonger l’état des enrobés.

Qu’appelle-t-on un fossé ?
Un fossé est une cavité creusée dans le sol, d’origine non naturelle. Il peut être en eau, ou non, et l’eau 
qui le remplit ne peut être liée qu’aux précipitations. Ce sont les 2 conditions qui le différencient du 
cours d’eau en aval.

Pourquoi entretenir un fossé ?
Entretenir un fossé, c’est avant tout lui permettre de remplir sa fonction principale : favoriser le libre écoulement de l’eau, 
pour irriguer les terres et éviter les inondations. Mais les fossés sont également de remarquables habitats naturels pour 
la faune et la fl ore. Le fossé doit restituer au cours d’eau en aval de l’eau d’une qualité compatible avec la vie animale et 
végétale. L’eau doit donc être exempte de produits phytosanitaires. De plus, il ne faut pas oublier que le fait de curer un 
fossé à l’amont d’un cours d’eau augmente son débit.
Il peut s’agir :

-  de débroussailler ses berges, par l’utilisation d’une épareuse sur tracteur ou de débroussailleuses portatives. Les 
végétaux ainsi broyés fi nement ne gênent en rien l’écoulement de l’eau. Si le débroussaillage concerne les végétaux 
implantés dans l’eau, il s’agit d’un faucardage,

-  d’un curage, qui consiste à enlever les sédiments qui se sont accumulés par décantation sous l’eau. Les boues ainsi 
récupérées peuvent être évacuées en déchetterie, centre de revalorisation ou étalées sur un champ. Le curage se fait 
manuellement à la pelle ou au moyen d’une pelle mécanique équipée d’un godet de curage.

L’entretien se fait avant fi n mars et après début juillet, périodes pendant lesquelles la majorité des espèces animales et 
végétales a accompli son cycle de reproduction.
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VIVRE EN BON VOISINAGE
FEUX DE JARDINS

Les particuliers n’ont pas le droit de brûler leurs déchets ménagers à l’air libre.
Les déchets dits « verts » sont considérés comme des déchets ménagers.
Les déchets verts doivent être déposés en déchetterie, ils peuvent également faire 
l’objet d’un compostage individuel.

VIVRE EN BON VOISINAGE
Il est rappelé à tous que tout type de bruit (domestique, lié à une activité professionnelle, culturelle, sportive, de jardinage, 
de bricolage, de loisirs…) ne doit pas porter atteinte à la tranquillité du voisinage, de jour comme de nuit.
Un aboiement continu, une mobylette qui pétarade, une tondeuse en marche à 7h30 un dimanche, sont autant de nuisances 
sonores à proscrire systématiquement.

OÙ TROUVER LE VÉTÉRINAIRE ?
A la campagne, la majorité de ses interventions concerne les animaux 
de la ferme (vaches, chevaux, moutons…), mais il intervient également 
pour des animaux de compagnie.

CATÉGORIE NOM PRÉNOM ADRESSE CONTACT
Vétérinaire GUITTON Damien 31 rue des Mauges 02 51 91 28 03 

Du lundi au vendredi Le samedi Dimanche et jours fériés

Activités professionnelles sur 
la voie publique ou dans

des propriétés privées
7h à 20h 8h à 19h

Interdiction
(sauf urgence ou

dérogation du maire)

Appareils sonores de protection
des cultures 7h à 20h 8h à 21h 8h à 10h

et 18h à 20h

Appareils de bricolage,
de jardinage y compris 

électriques

8h30 à 12h
et 14h à 19h30

9h à 12h
et 15h à 19h 10h à 12h
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MES DÉCHETS ET L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE
MES DÉCHETS MÉNAGERS

Réduisons nos déchets
Depuis plusieurs années, les vendéens sont les champions du tri.
En effet, le département est à la pointe au niveau national pour ce qui est du tri des emballages
(106 kg par personne d’emballages, papier et verre en 2019).
Le réfl exe du tri est désormais bien ancré dans les habitudes et c’est une évolution majeure qui
s’est opérée ces dernières années.

Et maintenant ? Trier c’est bien, mais réduire c’est mieux !
Petite devinette : le meilleur déchet est… celui qui n’a pas été produit. Et de loin !

En effet, recycler permet de remettre la matière dans le circuit et éviter de puiser de nouvelles matières premières. Mais 
ce processus occasionne malgré tout des transports et consomme de l’eau et de l’énergie. Alors, faisons encore mieux 
aujourd’hui en étant les champions de la réduction des déchets. Eviter les emballages, composter, réparer… autant de 
solutions pour réduire sa production de déchets.

Le SCOM* et TRIVALIS** vous accompagnent dans ce changement de comportement.
*Le SCOM Est Vendéen est le syndicat public de collecte des déchets ménagers intervenant sur les Communautés de Communes du Pays de Chantonnay, 
du Pays de Pouzauges, du Pays de la Châtaigneraie et du Pays de St Fulgent-les Essarts (seulement pour les communes de Essarts-en-Bocage et de la 
Merlatière). www.scom85.fr
**TRIVALIS est le syndicat public de traitement des déchets ménagers de la Vendée auquel adhère le SCOM ainsi que toutes les collectivités chargées de la 
collecte des déchets ménagers sur le département. www.trivalis.fr

Déchets ménagers : les principes à respecter pour être bien collecté !
Bac à ordures ménagères
Positionnez votre bac avec l’ouverture côté route à 1 mètre de tout obstacle.
Conservez vos bonnes habitudes, les conteneurs présentés à l’envers ne seront pas 
collectés.
Sortez vos bacs la veille du jour de collecte et rentrez-le une fois la collecte terminée 
pour libérer les accès sur les trottoirs.
Le couvercle du bac doit être fermé. S’il déborde, celui-ci ne sera pas collecté.
De même, les sacs en dehors des conteneurs ne seront pas ramassés.
Disposez des sacs de 20 à 30 L maximum directement dans votre bac, sans tassement excessif.
Evitez les grands sacs de type « housse de protection ».

Sacs jaunes d’emballages
Déposez-y tous vos emballages ménagers vides de moins de 20 L.
Mettez vos emballages en vrac dans le sac. Ne les imbriquez pas.
Sortez vos sacs jaunes la veille du jour de collecte.
Fermez vos sacs en faisant un nœud avec le lien coulissant.
Déposez vos sacs directement au sol sans les attacher entre eux ou à un élément extérieur.

Contacts : 02 51 57 11 93 - site internet www.scom85.fr / contact@scom85.fr

LES DÉCHETTERIES

Déchetterie de la Flocellière Déchetterie de Montournais
Zone d’activité de la Blauderie La Géfardière

85700 Sèvremont 85700 Montournais
02 51 91 81 62 06 38 56 11 51

Lundi, mercredi, vendredi, samedi
9h-12h et 14h-18h

Lundi, vendredi, samedi
9h-12h et 14h-18h

Mardi, jeudi : 14h-18h Mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h
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DÉPANNAGES ?
EAU / SUEZ FRANCE

02 51 300 300 ou www.service-client.ndes.fr

ÉLECTRICITÉ / ENEDIS
Urgence dépannage : 09 72 67 50 85
Urgence dommages électriques pour les professionnels : 01 76 61 47 01
Demande de raccordement : 0 820 031 922
Branchement d’installation de productions d’énergies renouvelables : 0 820 031 922

GAZ / GRDF
Sécurité Gaz :
- Fuite de gaz : 0 800 47 33 33
- Demande de raccordement : 0 810 224 000 de 8h à 17h

MES DÉCHETS ET L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE
DONNER AUX EMMAÜS
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TARIF DES SALLES, MATÉRIEL ET MOBILIER DE LA COMMUNE
Le conseil municipal s’est prononcé sur les éléments suivants :

- Les tarifs sont fi xés selon l’origine du loueur (cf tableaux en suivant)
• Résidant sur Saint-Mesmin (C),
• Résidant hors commune (HC) ;

- Il est demandé un acompte
• De 25 %,
• Pour toute demande / réservation 6 mois ou plus avant la date de l’évènement ;

- Il est demandé une caution obligatoire (locations ou mise à disposition gratuite) :
• Pour les salles à 300 €,
• Pour les salles avec usage du vidéoprojecteur à 400 €,
• Pour le mobilier à 150 €.

LE MOBILIER ET MATÉRIEL HORS USAGE EN SALLE

C
résident communal

LE BOCAGE LES HALLES L’HERMITAGE SALLE
OMNISPORTS

Petite salle
40 à 50

personnes

Grande salle
200 personnes

Avec
vidéoprojecteur

Salle
502 personnes

Salle
25 personnes

Salle
250 personnes

Associations
(Assemblées générales et réunions) GRATUIT GRATUIT 20 € GRATUIT GRATUIT

Réunion de famille / classique
de 9h à 7h le lendemain matin 94 € 170 € 45 € 212 € 72 €

Réunion de famille / sépulture 40 € 60 € 45 € 60 €

Réunion de famille / sépulture
avec repas sur place 64 € 110 € 45 € 137 €

Vins d’honneur
(Assemblées générales, entreprises…) 64 € 110 € 45 € 137 €

Réunions récréatives
(Concours de belote, concours, lot, CE…) 64 € 120 € 45 € 150 € 150 €

Location week-end 141 € 255 € 45 € 318 € 108 €

Location journée
de la préparation de 16h0

au rangement 10h à J+1
35 € 35 € 45 € 35 € 35 €

Sono mobile (salle du Bocage)
pour réunion de famille ou privée 12 € 12 € 12 € 12 €

C et HC
HORS USAGE EN SALLE

Chaise Table Vidéoprojecteur mobile

de la salle des Halles de la salle des Halles
Associations 0,40 € 4,00 € 45 €
Particuliers 0,40 € 4,00 €
Entreprises 0,40 € 4,00 €

C : résident communal,
HC : résident hors communal

LES TARIFS DES SALLES ET MATÉRIEL À USAGE EN SALLE
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TARIF DES SALLES, MATÉRIEL ET MOBILIER DE LA COMMUNE

LA PRESSE LOCALE : COMMENT LA CONTACTER ?
La correspondante Ouest-France sur notre commune est Marie-Annick BERJON, 
correspondante principale, zazicberjon@orange.fr ou 02 51 92 85 01

Comment passer une annonce ou un article dans Ouest France
1 -  Annoncer une manifestation : le responsable de l’association concernée doit s’inscrire sur le site infolocale.fr puis 

suivre la procédure proposée en respectant bien les étapes.
2 -  Avoir un article dans le Ouest France (compte-rendu, photo, évènement particulier, etc.. ) contacter la correspondante 

locale plusieurs jours avant la manifestation (minimum 48 h avant).

Le journal Ouest-France ne passe pas tous les articles souhaités, seule votre correspondante locale peut vous dire si votre 
article est susceptible de paraître ou non. N’hésitez donc pas à la contacter.

HC
résident hors communal

LE BOCAGE LES HALLES L’HERMITAGE SALLE
OMNISPORTS

Petite salle
40 à 50

personnes

Grande salle
200 personnes

Avec
vidéoprojecteur

Salle
502 personnes

Salle
25 personnes

Salle
250 personnes

Associations
(Assemblées générales et réunions) 54 € 85 € 60 € 97 € 57 €

Réunion de famille / classique
de 9h à 7h le lendemain matin 125 € 215 € 60 € 272 € 102 €

Réunion de famille / sépulture 60 € 80 € 60 € 80 €

Réunion de famille / sépulture
avec repas sur place 84 € 140 € 60 € 175 €

Vins d’honneur
(Assemblées générales, entreprises…) 84 € 140 € 60 € 175 €

Réunions récréatives
(Concours de belote, concours, lot, CE…) 84 € 227 € 60 € 297 €

Location week-end 188 € 323 € 60 € 408 €

Location journée
de la préparation de 16h0

au rangement 10h à J+1
40 € 40 € 60 € 40 € 40 €

Sono mobile (salle du Bocage)
pour réunion de famille ou privée 15 € 15 € 15 € 15 €
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ÉTAT-CIVIL DE L’ANNEE 2020
LES NAISSANCES

LES MARIAGES

LES DÉCÈS

8 janvier 2020 SEGUIN Mattéo 2 La Petite Branle
16 janvier 2020 CARTEAU Malo 8 Le Puy Berthonneau
24 janvier 2020 HILLEREAU Charlotte 4 L’Audrière
27 janvier 2020 ROBAIN Céline 4 Le Puy Berthonneau
6 février 2020 COULARIS Gohan 3 Belle Fontaine
23 février 2020 BERTEAU Lise 2 La Parilière
8 mars 2020 BENETREAU Ewen 2 allée des Morineaux
2 avril 2020 HERAUD Ethan 16 rue Beauséjour
7 avril 2020 FALLOURD Alan 1 Le Petit Bois
13 mai 2020 DUSSARD Ophélia 13 Martinet
15 mai 2020 LOUDUN Mylène 16 rue de la Prée
29 juin 2020 VINCENDEAU Lya 14 rue de la Prée
7 juillet 2020 ABDULAZIZ Mohammed 4 La Semelière
18 juillet 2020 PITAULT Emma 6 rue de la Source
21 juillet 2020 DINIS Elyna 12 rue des Pommiers
21 juillet 2020 DINIS Malone 12 rue des Pommiers
26 juillet 2020 GUILLOTEAU Jade 32 rue du Commerce
1er août 2020 MAURAS Capucine 3 La Loge
7 septembre 2020 DE DIETRICH Paul 4 Purchain
1er novembre 2020 GABORIT BABU Tylio 1 La Veillerière
19 décembre 2020 POUSSARD-HERAULT Soline 8 rue des Rochettes

7 janvier 2020 THIBAUD épouse PARENT Solange 20 rue du Commerce, Saint-Mesmin
10 janvier 2020 TEMPERAULT épouse POINT Paulette 1 Place Marquis de Surgères, La Flocellière
30 janvier 2020 BATY Stéphane 2 rue François Bonamy, Rezé
18 février 2020 VOYER épouse GUILBAUD Jacqueline 23 rue du Commerce, Saint-Mesmin
9 avril 2020 GÉRY Marcel 28 rue du Vigneau, Saint-Mesmin
29 mai 2020 PELLETIER Henri 7 rue Cavoleau, Fontenay le Comte
2 juin 2020 PROUST Robert Bois Rogon, Montournais
13 juin 2020 GONNORD épouse BREMOND Jacqueline 3 La Pinaudière, Saint-Mesmin
29 juin 2020 LEBEAULT épouse AGAT Yvette 13 rue de Bel Air, Saint Julien de l’Ars
20 juillet 2020 GIRAUD épouse AUDOUIN  Marie 14 rue des Lilas, Pouzauges
21 juillet 2020 DINIS Malone 12 rue des Pommiers, Saint-Mesmin
24 août 2020 BREGEON Marcel Avenue de la Sèvre, Saint-Mesmin
8 septembre 2020 GUILLO épouse DAGUZÉ Martine 37 rue de la Marne, Troyes
25 septembre 2020 BOUSSEAU René 7 Avenue des Monts, Saint-Mesmin
4 décembre 2020 PROUST épouse PARREAU Chantal 7 Allée du Levant, Saint-Mesmin
5 décembre 2020 ARRIVÉ Rémi 6 Robineau, Saint-Mesmin
16 décembre 2020 CAILLAUD Rémy Allée du Levant, Saint-Mesmin
17 décembre 2020 BRIFFAUD épouse GUICHETEAU René La Cressonnière, Cerizay
26 décembre 2020 TEXIER Marcelle 2 Route de Parthenay, Chiché
28 décembre 2020 BROSSEAU Gérard La Limouzinière, Saint-Mesmin
30 décembre 2020 GIRARDEAU épouse GOURMAUD Claudine 6 Chemin de l’Aubépine, Saint-Mesmin

25 juillet 2020 HERAUD Yohan 19 rue Beauséjour, Saint-Mesmin
 THEVENOT Sophie 19 rue Beauséjour, Saint-Mesmin

29 août 2020 DURIEUX Vincent 3 La Rambaudière, Saint-Mesmin
 FRICAN Cloé 3 La Rambaudière, Saint-Mesmin

26 septembre 2020 SOURICE Claude 13 rue Beauséjour, Saint-Mesmin
 DAGUZÉ Marie-Claire 13 rue Beauséjour, Saint-Mesmin
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES, CE QUE JE DOIS SAVOIR

VOUS VOULEZ OBTENIR OÙ S’ADRESSER ? CONDITIONS, PIÈCES À FOURNIR COÛT - OBSERVATIONS

EXTRAIT DE NAISSANCE Mairie du lieu
de naissance

Nom - Prénom - Date Naissance
Préciser la fi liation Gratuit - enveloppe pour retour

CARTE NATIONALE
D’IDENTITÉ

Sur le site
www.ants.gouv.fr

Mairie de Pouzauges 
sur RDV uniquement
Mairie de St-Mesmin : 
retrait du formulaire

Copie intégrale de l’acte de Naissance
(uniquement en cas de 1ère demande)
justifi catif de domicile - 2 photos
- Pour mineurs : autorisation parentale (extrait
acte de naissance si 1ère demande) Savoir la date
et lieu de naissance des parents

Délai d’obtention : 3 semaines
Validité 15 ans pour les majeurs 

et 10 ans pour les mineurs
Gratuit sauf renouvellement plus 
d’un an avant échéance et en cas 

de perte (timbre fi scal de 25 €)

PASSEPORT

Sur le site
www.ants.gouv.fr : 
pré-enregistrement 

électronique
Mairie de Pouzauges 
sur RDV uniquement
Mairie de St-Mesmin : 
retrait du formulaire

- Copie intégrale de l’acte de naissance
- Preuve de Nationalité Française 
- Justifi catif de domicile (original) 
- Carte d’Identité ou Permis de conduire
(Mineur : identité du représentant légal en +) 
EN CAS DE RENOUVELLEMENT :
mêmes pièces + passeport périmé

86 € pour les adultes
42 € pour les jeunes

de 15 à 18 ans
17 € pour les moins de 15 ans

CARTE D’ÉLECTEUR Mairie du domicile ou 
de la résidence

Être majeur et français, jouir de ses droits civiques 
et politiques. Présenter livret de famille ou Carte 
Nationale d’Identité et justifi catif de domicile

Période d’inscription :
toute l’année

EXTRAIT DE MARIAGE Mairie du lieu
de mariage Nom - Prénom - Date Mariage Gratuit - enveloppe pour retour

MARIAGE Mairie du lieu
de mariage

Nom - Prénom - Date Mariage
Récupérer en Mairie le guide des futurs époux

La publication du mariage reste 
apposée à la Mairie de chaque 

domicile pendant 10 jours francs

EXTRAIT DE DÉCÈS Mairie du lieu
de décès Nom - Prénom - Date du Décès Gratuit - enveloppe pour retour

DÉCLARATION DE DÉCÈS Mairie du lieu
de décès

Livret de famille du défunt + certifi cat du médecin 
qui a constaté le décès

En cas de transport
du corps hors Commune,

prévenir la Mairie.

CERTIFICAT
DE NATIONALITÉ

Juge d’Instance
du lieu de domicile 

(Tribunal d’Instance)

Pièces prouvant la nationalité française
(extrait naissance du père ou de la mère
française, livret de famille)

Gratuit

PERMIS DE CONSTRUIRE
- D’AMÉNAGER
- DE DÉMOLIR

Mairie du lieu où
doit s’édifi er la

construction

Formulaires à télécharger sur le site :
http://www.urbanisme.equipement.gouv.fr/
ou www2.equipement.gouv.fr/formulaires

Si la construction est en
dehors d’un lotissement,
s’assurer d’abord que le

terrain est bien constructible
(Certif. Urbanisme)

DÉCLARATION
PRÉALABLE

(nouveau formulaire)

Mairie du lieu où
doit s’édifi er la

construction

Constructions, travaux, installations et 
aménagements non soumis à permis comprenant 
ou non des démolitions - déclaration de clôture. 
Formulaire à télécharger :
http://www.urbanisme.equipement.gouv.fr
ou www2.equipement.gouv.fr/formulaires

Idem

CERTIFICAT
D’URBANISME

Nouveaux formulaires depuis le 01/10/2007
à télécharger sur le site :
http://www.urbanisme.equipement.gouv.fr/
ou www2.equipement.gouv.fr/formulaires

Gratuit
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS COMMUNALES 2021

DATE EVÈNEMENTS LIEUX

Vendredi 22 janvier 2021 Don du sang Le Bocage

Samedi 23 janvier 2021 Portes Ouvertes École Privée École « Être et Devenir »

Mardi 9 février 2021 Matinée Éveil du RAM pour les assistantes maternelles Le Bocage

Samedi 27 février 2021 Ouverture de la pêche - Lâcher de truites Étang des Morineaux

Mars 2021 La Grande Lessive (APEL)

Mardi 23 mars 2021 Matinée Éveil du RAM pour les assistantes maternelles Le Bocage

Avril 2021 Festival du Livre (APEL)

Mardi 20 avril 2021 Matinée Éveil du RAM pour les assistantes maternelles Le Bocage

Juin 2021 Opération recyclage de cartouches d’encre (APEL)

Mardi 1er juin 2021 Matinée Éveil du RAM pour les assistantes maternelles Le Bocage

Samedi 19 juin 2021 Fête de l’École Privée

Samedi 26 juin 2021 25e édition de Festi’Music Place du Marché

Mardi 29 juin 2021 Matinée Éveil du RAM pour les assistantes maternelles Le Bocage

Samedi 3 juillet 2021 Fête de l’École Publique

Septembre 2021 Concours de pêche (OGEC) Étang des Morineaux

Novembre 2021 Concours de palets (OGEC) Salle Les Halles

Les dates sont susceptibles d’évoluer, 
elles seront communiquées.
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VOUS ACCOMPAGNER DANS 
CHACUN DE VOS PROJETS, 
ÇA CHANGE TOUT.

BANQUE • ASSURANCES • TÉLÉPHONIE MOBILE

Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Océan – Société anonyme coopérative de crédit à capital variable – RCS La Roche/Yon B 307 
049 015 – Intermédiaire en opérations d’assurance n° ORIAS 07 027 974, consultable sous www.orias.fr – 34 rue L.-Merlet, 85000 
La Roche/Yon – Tél. 02 51 47 53 00. Crédit photo : Thinkstock. 2020.
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IMPRIMERIE JADAULT - 79440 COURLAY

DÉPÔT LÉGAL 01/21     BULLETIN MUNICIPAL N°48

MA MAIRIE & MON AGENCE POSTALE

RECEVOIR LES PUBLICATIONS DE LA MAIRIE PAR MAIL

Si vous souhaitez recevoir nos prochaines publications par mail, merci de nous 
adresser les infos suivantes (sur papier libre ou par mail) vos prénom, nom, 
adresse & mail.

Merci à tous les BÉNÉVOLES, ÉLUS et ADMINISTRATEURS (pédibus, 
distribution des publications, bibliothèque, grands événements de la 
commune, associations, vie communale et intercommunale…).

Par leur engagement pour leur commune et ses habitants, ils donnent 
tout son sens au mot « CITOYENNETÉ ».

HORAIRES MAIRIE AGENCE POSTALE
Lundi 8h-12h et 14h-18h30 8h-12h et 14h-18h30
Mardi 8h-12h30 8h-12h

Mercredi 8h-12h et 14h-18h 8h-12h et 14h-18h
Jeudi 8h-12h30 8h-12h

Vendredi 8h-12h et 14h-17h 8h-12h et 14h-17h

MAIRIE
2, place de l’église - 85700 SAINT MESMIN

02 51 91 97 30

www.saintmesmin.fr

accueil@saintmesmin.com

Facebook mairie de Saint-mesmin
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